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Comité permanent des pêches et des océans

Le lundi 21 octobre 2024

● (1100)

[Traduction]
Le président (M. Ken McDonald (Avalon, Lib.)): La séance

est ouverte.

Bienvenue à la 122e réunion du Comité permanent des pêches et
des océans. Cette réunion se déroule en format hybride, conformé‐
ment au Règlement.

Avant de procéder, j'aimerais faire quelques commentaires pour
les témoins et les députés. Veuillez attendre que la présidence vous
nomme avant de prendre la parole. Les gens dans la salle peuvent
utiliser les oreillettes et sélectionner le canal de leur choix. Veuillez
adresser tous vos commentaires à la présidence.

Conformément à l'article 108(2) du Règlement et à la motion
adoptée le lundi 16 septembre 2024, le Comité reprend son étude
des effets de la réouverture de la pêche à la morue à
Terre‑Neuve‑et‑Labrador et au Québec.

Je souhaite la plus cordiale des bienvenues aux témoins. Dans le
premier groupe, nous accueillons: Sylvie Lapointe, présidente du
Conseil du poisson de fond de l'Atlantique; Alberto Wareham, pré‐
sident et directeur général d'Icewater Seafoods Inc.; et Carey Bon‐
nell, vice‑président, Développement durable et engagement, Ocean
Choice International.

Merci de prendre le temps de témoigner aujourd'hui. Vous avez
chacun cinq minutes ou moins pour présenter votre exposé.

Madame Lapointe, vous avez la parole.
Mme Sylvie Lapointe (présidente, Conseil du poisson de fond

de l'Atlantique): Bonjour. Merci, monsieur le président.

Je tiens à remercier le Comité d'avoir invité le Conseil du pois‐
son de fond de l'Atlantique à témoigner aujourd'hui et à prendre
part à son étude sur la morue du Nord.

Nos membres pêcheurs de morue en eaux extracôtières se
trouvent à proximité de la ressource; il s'agit d'entreprises familiales
de Terre‑Neuve‑et‑Labrador, notamment la famille Wareham d'Ar‐
nold's Cove et la famille Sullivan de Calvert. Ensemble, nos
membres emploient plus de 2 000 personnes issues de plus de
300 localités dans la province. Parmi ces employés, on compte des
centaines de membres d'équipage qui participent à nos activités ex‐
tracôtières toute l'année, qui vivent surtout dans les localités rurales
et qui contribuent ainsi au développement de nos économies régio‐
nales.

Le Conseil avait espoir dans le retour de la pêche commerciale
de la morue à Terre‑Neuve‑et‑Labrador et il y souscrit toujours. Le
conseil et ses membres continueront à investir dans la croissance de
cette ressource et sa durabilité à long terme. À cet égard, nous re‐
connaissons l'importance que le Canada honore toujours sa respon‐

sabilité d'intendance des stocks de poisson légendaires, et nous
continuerons à participer à l'atteinte de cet objectif.

Au cours des 30 dernières années, nous nous sommes employés à
reconstruire le stock de morue du Nord dans le cadre d'un partena‐
riat continu avec Pêches et Océans Canada et d'autres acteurs du
milieu à chaque occasion qui nous a été présentée, dont la participa‐
tion et la contribution aux évaluations scientifiques de la morue du
Nord, aux réunions du comité consultatif et aux groupes de travail.
Fait à noter, notre engagement s'est notamment traduit par notre
participation au projet d'amélioration des pêcheries à hauteur de
9 millions de dollars dans le cadre du partenariat avec Sustainable
Fisheries Partnership ainsi qu'avec des clients comme Marks &
Spencer, Young's Seafood et Thistle Seafood du Royaume‑Uni,
Sysco France et Aliments High Liner du Canada et des États‑Unis,
qui apportent eux aussi une contribution financière.

Notre projet d'amélioration des pêcheries réunit des universi‐
taires, des fonctionnaires, partenaires de la chaîne d'approvisionne‐
ment ainsi que des acteurs du milieu. Le projet d'amélioration des
pêcheries mène des recherches avant‑gardistes de calibre mondial
sur la migration de la morue et la composition de ses stocks. Notre
projet de surveillance acoustique de la morue du Nord nous a per‐
mis de mieux comprendre la migration et les relations génétiques
de la morue. Ces connaissances sont capitales pour la gestion des
pêches à long terme et pour l'établissement d'une certification des
pêches par le Marine Stewardship Council.

Selon la dernière évaluation de la morue du Nord, le stock se
trouve dans la zone de prudence définie dans le Cadre de l'approche
de précaution du MPO depuis 2016; selon les estimations, il est à
24 % au‑dessus du niveau de référence limite en 2024. Les résultats
de l'évaluation scientifique montrent que le stock de morue du Nord
a une taille stable et relativement inchangée depuis 2016. À
l'exemple des années antérieures, la mortalité par pêche demeure
faible, et la mortalité naturelle, élevée. Nous constatons quelques
signaux positifs du stock. Notons l'état au‑dessus de la moyenne du
poisson, l'âge très varié — indicatif de la survie du poisson plus
âgé —, la dispersion importante de la biomasse dans les unités de
stock, le recrutement continu fixé à environ 80 % des niveaux his‐
toriques et les taux supérieurs de capture de la pêche. Qui plus est,
la morue du Nord se classe au 2e rang des stocks de poissons de
fond dans le Canada atlantique, après le sébaste de l'unité 1 pour sa
biomasse totale.
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À la lumière de ces facteurs, on passe d'une pêche d'intendance à
une pêche commerciale, ce qui correspond à l'état de la zone de
prudence du stock. Comme il n'était pas de notoriété publique que
le stock se trouvait dans la zone de prudence depuis huit ans, il y a
lieu de croire à la perte de revenus possibles tirés de cette pêche.
Les retombées sur le plan économique et social engendrées par la
pêche de la morue du Nord à Terre‑Neuve‑et‑Labrador nécessitent
une « pêche équilibrée », avec des filières côtière, semi‑hautière et
hautière. Une pêche équilibrée garantirait un accès permanent à des
marchés internationaux haut de gamme toute l'année, des saisons
d'exploitation prolongées pour les vaisseaux et les usines qui as‐
surent des emplois mieux payés et plus permanents dans des locali‐
tés côtières ainsi qu'un climat propice à l'investissement dans la
modernisation et la technologie du secteur.

Notre secteur appuie une pêche équilibrée qui favorise la viabili‐
té et la stabilité de tous les secteurs de flottille. Dans ce contexte, le
secteur hauturier canadien a obtenu l'accès à la morue du Nord pour
la pêche commerciale de 2024‑2025. Nous prônons toujours une
approche progressive qui prévoit une majoration de notre part cor‐
respondant aux niveaux historiques au fil du temps et de la crois‐
sance de la pêche.

Le MPO, le secteur et d'autres acteurs l'ont tous reconnu: il faut
se mettre à évaluer une série de stratégies de pêches possibles pour
la morue du Nord qui permettront de déterminer les taux adéquats
de prélèvement de rechange du stock à mesure que celui‑ci circule
dans la zone de prudence définie par le Cadre de l'approche de pré‐
caution. Il faudra donc déterminer le niveau de référence supérieur
et le taux de prise connexe, qui n'ont toujours pas été établis pour
ce stock.

Nous remercions le MPO pour sa résolution à convoquer le
groupe de travail sur la morue du Nord afin de mener à bien cet im‐
portant travail le plus tôt possible et d'avoir une règle de contrôle
des prises approuvée avant la saison de 2025. Nous sommes impa‐
tients de travailler de concert avec lui pour mettre au point une stra‐
tégie de pêche adaptée pour la morue du Nord propice à la pêche
durable à long terme.

Je vous remercie de votre temps, et j'ai hâte de répondre à vos
questions.
● (1105)

Le président: Merci pour cet exposé.

Nous passons à M. Wareham pour cinq minutes ou moins.
M. Alberto Wareham (président et directeur général, Icewa‐

ter Seafoods Inc.): Merci, monsieur le président.

Beaucoup de gens ont pris la parole devant le Comité sur l'impo‐
sition d'un moratoire sur la morue le 2 juillet 1992, puis sur sa fin,
le 26 juin 2024. J'aimerais d'abord parler de la période définie par
ces dates.

Après l'imposition du moratoire, la majorité des gens et des col‐
lectivités à Terre‑Neuve‑et‑Labrador sont passés de la morue à
d'autres poissons, à d'autres industries, voire à d'autres provinces.
L'usine d'Icewater Seafoods, à Arnold's Cove, à Terre‑Neuve‑et‑La‐
brador, a toutefois continué de transformer la morue et uniquement
la morue. Pour certains, cette décision peut sembler mal avisée.
Pourtant, Icewater Seafoods et les bonnes gens d'Arnold's Cove ont
fait mentir les prédictions. Trente‑deux ans plus tard, nous sommes
la seule usine en Amérique du Nord à œuvrer uniquement à la pro‐

duction continue de morue de l'Atlantique Nord de qualité supé‐
rieure.

Ils sont nombreux à attribuer cela à l'engagement infatigable de
mon défunt père, Bruce Wareham, et c'est compréhensible. Il savait
que, malgré les 500 ans d'histoire de la province avec la morue,
cette histoire en était une de quantité et non de qualité. Ce n'est pas
en se concentrant sur la quantité que Terre‑Neuve‑et‑Labrador par‐
viendra à être concurrentielle sur les marchés mondiaux de produits
haut de gamme de la morue ni à maximiser la valeur de l'espèce
pour sa population et ses collectivités. La province doit miser sur la
qualité. Mon père l'a compris il y a 30 ans de cela, et nous conti‐
nuons depuis à mettre l'accent sur la qualité.

Après trois ans de travaux, nous avons terminé en 2020 la mise à
niveau de 14 millions de dollars de l'usine d'Arnold's Cove. Icewa‐
ter a investi dans la technologie nécessaire pour que cette usine de
production de morue demeure l'une des meilleures dans le monde.
Nous employons plus de 220 personnes du coin et sommes fiers de
les appeler nos spécialistes de la morue. Ils gagnent l'un des
meilleurs salaires de l'industrie de la transformation des produits de
la mer au Canada atlantique, et leur fierté tout comme leur loyauté
sont sans équivoque: 2 employés viennent de souligner 50 ans de
service tandis que 21 autres comptent plus de 40 ans de service. Ce
que nous avons accompli ensemble est extraordinaire. Notre morue
est destinée aux marchés haut de gamme, la majorité allant au
Royaume‑Uni et en France, qui sont les deux plus grands marchés
de morue de qualité supérieure. Icewater détient l'une des rares
usines dans le monde approuvées par le détaillant britannique
Marks & Spencer comme fournisseur de morue. Même avec un pe‐
tit quota de morue, nous avons montré ce dont nous sommes ca‐
pables.

La décision prise par l'entreprise et la collectivité de ne pas re‐
noncer à la morue s'est avérée cruciale pour l'économie locale et ré‐
gionale pendant plus de deux décennies. À l'automne 2023, la
contribution de l'entreprise à l'économie locale était d'environ
272 millions de dollars grâce à l'achat des prises des pêcheurs cô‐
tiers, au versement des salaires de ses employés, aux sommes ver‐
sées aux entreprises locales de transport et de logistique pour la col‐
lecte de matière première partout dans la province, et aux produits
et services obtenus auprès d'entreprises locales pour l'exploitation
de l'usine.

Que ce soit bien clair: rien de tout cela n'est possible sans un ap‐
provisionnement continu. Donc, rien de tout cela n'est possible sans
la participation des pêcheurs hauturiers canadiens, ou dans le cas
présent terre‑neuviens. C'est ce que l'on appelle la pêche équilibrée.
Marks & Spencer a besoin de morue 12 mois par an, peu importe
s'il l'achète en Islande, en Norvège ou à Terre‑Neuve‑et‑Labrador.
La province ne représente que 3 % de l'approvisionnement mondial
en morue de l'Atlantique Nord en 2024, ce qui veut dire que nous
ne sommes pas en mesure de négocier un approvisionnement sai‐
sonnier.
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L'annonce de la fin du moratoire sur la morue en juin par la mi‐
nistre Lebouthillier a marqué un grand jour pour la collectivité
d'Arnold's Cove. Même si le quota des pêcheurs hauturiers cana‐
diens n'était que de 6 %, sa valeur économique est beaucoup plus
grande. Ce quota permettra à la morue du Nord d'être concurren‐
tielle sur les marchés mondiaux à l'année. Ce quota se traduit aussi
par plus de travail pour les employés de l'usine et par un meilleur
prix la livre pour les pêcheurs côtiers qui profitent d'une pêche
continue. Uniquement en 2024, on estime que le prix accordé aux
pêcheurs côtiers a augmenté d'environ 10 millions de dollars.

Je sais que certains ont porté à l'attention du Comité la vitesse à
laquelle les pêcheurs côtiers ont pris et débarqué leurs morues cette
année. En fait, ils ont pris plus de poissons en 48 heures que le quo‐
ta attribué aux pêcheurs hauturiers pour toute l'année. Une pêche
n'est toutefois pas fructueuse uniquement parce qu'on prend et dé‐
barque du poisson. Elle doit miser sur le débarquement d'un produit
de qualité, qui peut être transformé et vendu à l'année sur les mar‐
chés de la morue de qualité supérieure. Les principaux pays pro‐
ducteurs de morue, soit l'Islande et la Norvège, privilégient la
pêche à longueur d'année. La majorité de leur morue est prise pen‐
dant les mois d'hiver par des chalutiers certifiés selon le référentiel
Pêcheries du MSC, l'étalon mondial en matière de pêcherie durable.
L'industrie de la pêche de ces pays se porte bien.

Si le Canada veut que sa pêche à la morue soit concurrentielle
sur les marchés mondiaux de produits haut de gamme, il ne peut
pas s'appuyer uniquement sur la pêche côtière. Il doit en effet opter
pour une pêche équilibrée où tous les segments de l'industrie sont
mis à profit. Nous savons ce qui fonctionne. Nous l'avons prouvé à
Arnold's Cove. Nous demandons au Comité d'avoir le courage de
soutenir la priorité accordée aux pêcheurs côtiers sans pour autant
exclure les pêcheurs hauturiers locaux, car c'est le seul modèle
viable.

Merci.
● (1110)

Le président: Merci, monsieur Wareham.

Nous passons à M. Bonnell pour cinq minutes ou moins.
M. Carey Bonnell (vice-président, Développement durable et

engagement, Ocean Choice International): Je vous remercie de
m'avoir donné l'occasion de me présenter devant le Comité perma‐
nent des pêches et des océans.

Ocean Choice est une entreprise familiale de Terre‑Neuve‑et‑La‐
brador créée il y a plus de 20 ans par les frères Martin et Blaine
Sullivan, originaires de la « côte Sud », une région de la province
qui a de profondes racines dans le domaine de la pêche. Notre en‐
treprise emploie près de 1 500 personnes dans plus de 300 collecti‐
vités dans toute la province.

Au cours des deux dernières décennies, Ocean Choice a réalisé
d'importants investissements dans ses activités de pêche au poisson
de fond, notamment pour préparer la pêche à la morue du Nord. Le
principal investissement a été la construction et l'introduction du
NM Calvert dans la flotte en 2020. D'un coût de plus de 60 millions
de dollars, il s'agit du navire de pêche au poisson de fond écolo‐
gique le plus moderne et le plus novateur de la flotte canadienne,
qui emploie environ 80 membres d'équipage locaux tout au long de
l'année.

De nombreux avis ont été exprimés sur la morue du Nord depuis
la décision de rouvrir la pêche en juillet. Nous avons tous droit à

nos propres opinions, mais pas à nos propres faits. Voici les faits
concernant la morue du Nord.

La morue du Nord est la deuxième ressource de poisson de fond
du Canada atlantique et la troisième pêcherie de morue du monde,
avec une biomasse totale estimée à plus de 500 000 tonnes. L'éva‐
luation du stock réalisée par le MPO en 2024 a confirmé que le
stock de morue du Nord dépassait d'environ 24 % le point de réfé‐
rence limite, c'est‑à‑dire la limite entre la zone prudente et la zone
critique du Cadre de l'approche de précaution du MPO. À ce que je
sache, tous les stocks de poissons du Canada atlantique qui se
trouvent dans la zone de prudence du Cadre de l'approche de pré‐
caution font l'objet d'une pêche commerciale. Pourquoi la morue du
Nord devrait‑elle être traitée différemment?

La Fishermen, Food and Allied Workers, la FFAW, a fait réfé‐
rence à plusieurs reprises à un engagement politique de 40 ans sur
les premières 115 000 tonnes de morue du Nord. Il n'existe aucune
politique historique de ce type. La participation des pêcheurs hautu‐
riers à la pêche à la morue du Nord après 1977 a été délibérée et
soigneusement étudiée par le gouvernement. L'engagement pris de
longue date par le gouvernement en matière de politique d'alloca‐
tion constitue la « priorité » pour la pêche côtière, et non l'exclusi‐
vité. Les principaux éléments de cette politique sont les suivants:
adoptée en 1979 par le MPO lors de la conférence de Corner
Brook, elle définit la « priorité » comme étant de deux tiers pour la
pêche côtière et d'un tiers pour la pêche hauturière; renforcée en
1983 lorsque le gouvernement a adopté le rapport du groupe de tra‐
vail Kirby; révisée et approuvée en 2004 lorsque le gouvernement a
adopté le « Cadre stratégique de gestion des pêches sur la côte At‐
lantique du Canada ».

La décision d'allocation pour 2024 est fondée sur une politique
publique bien documentée qui accorde un accès prioritaire au sec‐
teur côtier et aux groupes autochtones de Terre‑Neuve‑et‑Labrador,
tout en respectant les droits historiques du secteur hauturier. La dés‐
information concernant le secteur hauturier de Terre‑Neuve‑et‑La‐
brador est particulièrement décevante.

Certaines idées fausses sur le chalutage subsistent depuis les pê‐
cheries antérieures au moratoire, mais d'autres sont perpétuées par
des groupes qui tentent de faire avancer leur propre cause. L'indus‐
trie des produits de la mer a connu des changements radicaux au
cours des trois dernières décennies. Aujourd'hui, le secteur hautu‐
rier respecte des normes rigoureuses, notamment la présence d'ob‐
servateurs indépendants, les fermetures spatiales, les systèmes de
surveillance des navires et de nombreuses autres mesures visant à
minimiser les incidences sur l'environnement pour toutes les es‐
pèces.

Ces mesures sont essentielles pour préserver les écosystèmes ma‐
rins tout en répondant de manière responsable à la demande alimen‐
taire mondiale. En Islande, plus de 124 000 tonnes de morue ont été
pêchées au chalut en 2022, ce qui représente 52,4 % des débarque‐
ments de morue de l'année. En fait, le chalutage est le principal en‐
gin utilisé en Islande pour pêcher la morue depuis plus d'une géné‐
ration. Sachant que la pêche à la morue en Islande est considérée
comme la plus durable du monde, il est illogique d'accepter le débat
actuel selon lequel une allocation de 1 080 tonnes de morue du
Nord au secteur des engins mobiles causera un préjudice irrépa‐
rable.
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Les navires de pêche hauturière tels que ceux exploités par OCI
emploient des Terre‑Neuviens et des Labradoriens. Ils fonctionnent
toute l'année et accostent sur les quais locaux et dans les entrepôts
frigorifiques où ils sont déchargés et entretenus, ce qui représente
des millions de dollars en salaires directs et indirects et en retom‐
bées économiques dans les collectivités côtières. Dans le cas de la
morue du Nord, la quasi‑totalité du quota pêché par nos navires
hauturiers sera transformée à l'usine Icewater Seafoods d'Arnolds
Cove, ce qui permettra de créer des emplois locaux et d'allonger les
saisons d'exploitation.

Pour ceux qui craignent de répéter les erreurs du passé: n'oubliez
pas que la décision de 2024 a établi un taux d'exploitation très pru‐
dent d'environ 5 %. La plupart des pêcheries de morue ont aujourd'‐
hui des taux d'exploitation supérieurs à 20 %, et les taux pour la
morue du Nord dépassaient 50 % avant le moratoire. En outre, la
morue du Nord fait l'objet d'une évaluation annuelle, et les taux
d'exploitation peuvent être ajustés en conséquence sur la base des
résultats du sondage.

Ce dont il faut se réjouir le plus dans la décision de réouverture,
c'est que des allocations nationales ont été accordées aux intérêts
côtiers, nordiques, autochtones et hauturiers de Terre‑Neuve‑et‑La‐
brador, au seul bénéfice de cette province. Cela représente
18 000 tonnes de morue qui seront récoltées, transformées et com‐
mercialisées dans notre province au cours de saisons d'exploitation
plus longues, ce qui nous rendra beaucoup plus compétitifs à
l'échelle mondiale. C'est un très bon début pour la réouverture de la
pêche commerciale.

En terminant, l'arrêt rendu la semaine dernière par la Cour fédé‐
rale sur la demande d'injonction de la FFAW visant à suspendre la
décision de 2024 est peut‑être le meilleur indicateur qui permet de
discerner le vrai du faux. Le tribunal, cette tribune qui ne traite que
des faits, a rejeté la demande de la FFAW en déclarant, entre autres,
que: « Le tribunal ne peut émettre une injonction interlocutoire
lorsque le recours que les requérants recherchent est exclu par leurs
propres actions. Ce poisson est au large. »

Je vous remercie de l'attention que vous porterez à ma contribu‐
tion et vous invite à me faire part de vos commentaires ou de vos
questions.
● (1115)

Le président: Merci pour votre exposé. Je pense que c'est la pre‐
mière fois que les trois témoins respectent parfaitement le temps ou
prennent un peu moins de temps que prévu, donc nous vous félici‐
tons.

Nous allons entamer nos séries de questions.

Monsieur Small, vous passez en premier et avez six minutes ou
moins.

M. Clifford Small (Coast of Bays—Central—Notre Dame,
PCC): Merci, monsieur le président.

Merci aux témoins de comparaître aujourd'hui et de participer à
cette importante étude.

Ma première question s'adresse à Mme Lapointe.

Madame Lapointe, c'est le premier ministre qui a fait cette pro‐
messe de 115 000 tonnes aux pêcheurs côtiers durant la campagne
électorale de 2015. Il avait dit qu'un gouvernement libéral allouerait
les 115 000 premières tonnes de morue du Nord à la flotte côtière.

Puisque vous connaissez bien nos engagements pris envers l'Or‐
ganisation des pêches de l'Atlantique nord-ouest, s'agit‑il d'une pro‐
messe que le premier ministre et ses ministres auraient pu tenir en‐
vers la flotte côtière?

Mme Sylvie Lapointe: Merci de cette question, monsieur le pré‐
sident.

D'après mes souvenirs, c'est le Parti libéral qui a pris cet engage‐
ment. La lettre était une réponse à un questionnaire envoyé par la
FFAW à tous les partis politiques durant la campagne électorale de
2015.

Je ne peux pas me prononcer sur les engagements de l'OPANO à
cet égard. Cependant, comme l'a indiqué M. Bonnell, il n'y a jamais
eu de politique ou d'engagement législatif pour accorder un accès
exclusif aux pêcheurs côtiers aux 115 000 premières tonnes. L'ac‐
cès prioritaire était souligné, mais on ne parlait pas d'exclusivité.

M. Clifford Small: Si un quota dépasse les 100 000 tonnes, ne
pensez‑vous pas que le gouvernement fédéral devrait s'entendre
avec l'OPANO concernant cet engagement de 5 % pris envers elle?
Le gouvernement aurait‑il pu émettre une allocation à la flotte cô‐
tière sans que l'OPANO n'intervienne à un moment ou à un autre?
Est‑ce une promesse que le premier ministre aurait pu tenir?

Mme Sylvie Lapointe: L'engagement envers l'OPANO est le
suivant: lorsque le Canada déclare la pêche commerciale à la morue
du Nord ouverte, les parties contractantes de l'OPANO ont droit à
5 %.

M. Clifford Small: Pensez‑vous que le premier ministre a pris
un engagement qu'il ne pouvait simplement pas tenir?

Mme Sylvie Lapointe: L'accès exclusif — qui comme je l'ai dit,
n'a jamais été un engagement gouvernemental de longue date —
n'est clairement pas possible si 5 % doivent aller aux parties
contractantes de l'OPANO une fois que la pêche commerciale est
ouverte.

M. Clifford Small: On nous parle beaucoup de chalutage de
fond et de ce genre de choses. C'est bien connu que les navires par‐
courent près de 2 000 miles des îles Féroé pour pêcher la morue à la
ligne près du Bonnet flamand.

Est‑il impossible d'avoir une pêche à la ligne hauturière si les na‐
vires n'ont qu'à parcourir 150 miles, monsieur Bonnell? Pen‐
sez‑vous que cela donnerait une meilleure certification écologique à
la morue du Nord pêchée à Terre‑Neuve‑et‑Labrador?

M. Carey Bonnell: Non. Il y a une longue histoire d'engins de
pêche mobiles. Le chalutage fait partie des pêches les mieux gérées
au monde. Dans l'industrie mondiale de nos jours, 25 % de la pêche
se font au chalut, et 84 pêches au chalut sont certifiées par le MSC.
Je pense que Ray Hilborn a témoigné là‑dessus devant le tribunal.

Nos pêches sont parmi les mieux gérées dans le monde. La façon
dont nous pêchons avec des engins mobiles de nos jours n'a rien à
voir avec la façon dont nous pêchions avant le moratoire. Les vo‐
lumes pêchés de nos jours n'ont rien à voir avec ceux d'avant le mo‐
ratoire. En fait, une grande partie de la pêcherie côtière à
Terre‑Neuve‑et‑Labrador se fait au chalut. Vous tenez ici un grand
débat sur l'unité 1 du sébaste, mais comment pensez‑vous qu'on
pratique cette pêche? Que ce soit pour la pêche côtière, semi‑hautu‐
rière ou hauturière, tout se fait avec des engins mobiles.

Je ne critique pas ce fait. Ces pêches sont durables. Les règles et
les mesures de gestion en place sont bien meilleures aujourd'hui
qu'elles ne l'ont jamais été.
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M. Clifford Small: Merci, monsieur Bonnell.

Avant le moratoire, quel était le pourcentage des pêches de l'O‐
CI — anciennement FPI — transformées dans les usines à terre de
Terre‑Neuve‑et‑Labrador?
● (1120)

M. Carey Bonnell: C'était avant l'OCI et mon mandat. On parle
d'avant 1992.

Par le passé, environ 46 % des pêches étaient faites par le secteur
hauturier. Une grande partie de ce chiffre était transformée dans des
usines à terre...

M. Clifford Small: Oui, près de 100 % étaient transformés.
M. Carey Bonnell: Je ne connais pas ce chiffre par coeur. Ce se‐

rait un grand pourcentage.
M. Clifford Small: Quels sont les plans de l'OCI pour la trans‐

formation de ses quotas dans ses usines de Bonavista, de Triton et
d'ailleurs? Si Icewater transforme le poisson à Arnold's Cove, quels
sont vos plans pour les usines de Triton et de Bonavista, si les quo‐
tas augmentaient encore?

M. Carey Bonnell: C'est une bonne question.

Les usines de Bonavista et de Triton sont très occupées, comme
vous le savez, pour ce qui est de transformer le crabe des neiges et
d'autres pêcheries. Nous fournissons un travail très significatif à
probablement 500 ou 600 personnes dans ces deux seules usines
réunies.

Notre engagement cette année est le suivant: tout ce que nous pê‐
chons en milieu hauturier ira à Icewater Seafoods, pour réduire ou
éliminer sa dépendance aux importations de morue congelée en
mer. Comme nous l'avons dit publiquement — je vais le répéter
ici —, à mesure que le quota augmente, nous examinerons les dé‐
bouchés pour transformer plus de morue dans nos usines aussi, bien
sûr.

M. Clifford Small: J'ai une autre question brève.

N'aurait‑on pas pu donner un quota de recherche expérimentale à
la flotte hauturière sous les auspices d'une pêcherie d'intendance,
pour que cette pêche demeure une pêcherie d'intendance, la flotte
hauturière en recevant une partie pour appuyer le MPO, dont les en‐
quêtes pilotes ont échoué?

M. Carey Bonnell: J'ai deux commentaires à faire.

Je pense...
Le président: Le temps est écoulé. Les six minutes de M. Small

sont terminées.

Monsieur Bonnell, si vous voulez répondre à cette question, en‐
voyez votre réponse au comité par écrit. Si vous avez l'occasion d'y
répondre plus tard durant la séance, c'est correct.

M. Carey Bonnell: Ça ne pose pas de problème.
Le président: Nous allons maintenant donner la parole à

M. Kelloway pendant un maximum de six minutes.
M. Mike Kelloway (Cape Breton—Canso, Lib.): Merci, mon‐

sieur le président.

Bonjour aux témoins.

Vous pouvez peut-être finir de répondre à la question de
M. Small. Ensuite, j'aurai ma propre série de questions à vous po‐
ser.

M. Carey Bonnell: Je suis désolé. Quelle était votre question,
monsieur Small? Pouvez-vous prendre un moment pour la répéter?

M. Clifford Small: Merci.

Monsieur Bonnell, ma question était la suivante: la flotte hautu‐
rière aurait-elle pu recevoir — sous les auspices d'une pêche d'in‐
tendance — un quota scientifique ou expérimental pour compléter
la période d'essais et faire en sorte que la pêche reste une pêche
d'intendance au lieu de devenir une pêche commerciale?

M. Carey Bonnell: Ce stock se trouve maintenant dans la zone
de prudence, dans le cadre de l'approche de précaution. Dans tous
les autres exemples de pêche que je connais dans le Canada atlan‐
tique — et peut-être même dans l'ensemble du Canada — une
pêche dans la zone de prudence est considérée comme une pêche
commerciale. Il s'agit de la deuxième biomasse la plus importante
du Canada atlantique et du troisième stock de morue du monde en
importance. Pour ces raisons, je crois qu'il s'agit d'une pêche com‐
merciale.

Cela pourrait‑il se produire? Je suppose que, techniquement par‐
lant, cela serait possible, mais la probabilité que cela se produise est
très faible, si l'on se fonde sur l'histoire et sur d'autres pratiques.

En général, une pêche dans la zone de prudence est une pêche
commerciale.

M. Mike Kelloway: Je vous remercie de votre réponse.

En quoi les pratiques de chalutage des 40 dernières années, c'est-
à-dire des années 1970, 1980 et 1990, diffèrent-elles précisément de
celles d'aujourd'hui?

M. Carey Bonnell: Il y a un certain nombre de différences.

Le volume de poissons pêchés a évidemment beaucoup changé.
Avant le moratoire sur la morue du Nord, le volume des morues pê‐
chées à certains moments par le secteur hauturier s'élevait à plus de
100 000 tonnes métriques, probablement. Un pourcentage non né‐
gligeable de ces poissons était également pêché par le secteur cô‐
tier.

Le nombre de navires utilisés aujourd'hui... Notre flotte hautu‐
rière compte deux chalutiers de poisson de fond. Les mesures de
gestion en vigueur aujourd'hui n'ont rien à voir avec ce qu'elles
étaient il y a une génération. La couverture par les observateurs est
complète, indépendamment de la couverture assurée sur notre ba‐
teau. De plus, nous faisons l'objet de vérifications à quai. Nous de‐
vons respecter des exigences quotidiennes concernant les rapports
radio. Nos navires sont surveillés. Lorsque nous débarquons, nous
sommes inspectés. Nous sommes également favorables à ce type de
mesures. Il existe aujourd'hui des zones de protection marines pour
les habitats vulnérables qui n'existaient pas avant le moratoire.
Nous pêchons environ 2 % des poissons. Dans le Canada atlan‐
tique, nous sommes en contact avec environ 2 % de l'environne‐
ment marin. Dans le contexte d'un grand nombre de nos pêches
clés, comme la pêche au sébaste et la pêche à la limande à queue
jaune, nous sommes en contact avec moins de 1 % des poissons.
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Il s'agit d'environnements à fond sableux et rocheux. Les gens
ont l'impression que nous pêchons dans des environnements coral‐
liens ou vierges. Ce n'est pas le cas. Regardez l'Islande — je fais
régulièrement allusion à l'Islande. Ils pêchent plus de
100 000 tonnes par an en utilisant le même type de technologie que
nous, et leur pêche est durable depuis une génération. Cela fonc‐
tionne parce qu'ils ont de bonnes mesures de gestion. Ils ont de
bonnes structures. Ils mettent en œuvre des mesures de protection
et des fermetures.

Certaines de ces mesures qui ont été adoptées ici... Dans le cadre
de l'OPANO et à l'échelle nationale — M. Burns en a parlé —, nous
mettons maintenant en œuvre une fermeture spatiale de 10 se‐
maines qui s'étend de la mi‑avril à la fin du mois de juin. Cette me‐
sure est en place. La taille minimale des poissons est de 43 centi‐
mètres, soit deux centimètres de plus que la norme européenne.
Notre chalut est doté d'un maillage en losange dont chaque maille
mesure 155 millimètres. Je crois que la norme européenne est fixée
à 130 millimètres.

Où nous en sommes aujourd'hui... Pratiquement aucune de ces
mesures n'était en place avant le moratoire. La façon dont nous en‐
visageons aujourd'hui la pêche au chalut est totalement différente.
● (1125)

M. Mike Kelloway: Je vous remercie de vos réponses.

Je pense qu'il s'agit là d'un point essentiel qui a été soulevé. Jus‐
qu'à maintenant, en ce qui concerne l'image de la pêche hautu‐
rière... Comme vous l'avez dit, les gens ont l'impression que les na‐
vires hauturiers partent sur l'eau et que l'on se retrouve à nouveau
dans les années 1970 et 1980. Ce que vous dites, c'est que, dans
l'ensemble, les pratiques ont changé. La technologie a changé. La
diligence raisonnable a changé.

Je voudrais aborder les avantages économiques de la pêche à la
morue par rapport à la pêche hauturière. J'adresse ma question à
vous trois.

Quels sont les avantages économiques, liés par exemple à la
chaîne d'approvisionnement, aux personnes employées sur les na‐
vires et aux usines de transformation, entre autres choses? Lorsque
vous parlez d'une approche juste et équilibrée... Je me demande si
vous pourriez nous citer des chiffres réels — ou des chiffres proje‐
tés — pour la pêche à la morue par rapport à la pêche hauturière.

M. Alberto Wareham: Merci, monsieur le président.

Je commencerai par parler de la transformation. L'année der‐
nière, à l'usine de transformation Icewater, à Arnold's Cove, deux
équipes ont travaillé pendant 26 semaines complètes, soit l'équi‐
valent de 52 semaines par année, ce qui représente le plus grand
nombre d'emplois offerts par une usine de Terre-Neuve qui se
concentre sur la production de poisson frais ou de matière première
congelée en mer. Cinquante pour cent de cette matière première
étaient de la morue pêchée localement dans les eaux côtières, et
50 % étaient du poisson congelé en mer importé de Norvège.

Cette année, notre objectif est d'éviter d'importer de la morue de
Norvège grâce au quota qui a été attribué à la pêche hauturière et
aux groupes autochtones du Labrador, afin de produire autant de
morue pêchée localement que possible.

Ce qui importe énormément dans la congélation en mer... et
d'après ce que j'ai entendu dire au cours de la première audience, je
pense que les gens n'ont pas tout à fait compris ce concept. Ocean

Choice International, ou OCI, capture les poissons et les congèle en
mer. L'entreprise nous les livre, et nous pouvons ensuite décider du
moment où nous les produisons. Cela nous permettra de travailler
26 semaines ou plus cette année. Nous devrions être en mesure
d'offrir plus d'emplois à Arnold's Cove grâce à la matière première
congelée en mer.

Pendant la saison côtière, vous devez acheter le poisson lorsqu'il
est débarqué. Si vous ne l'achetez pas, il est envoyé ailleurs.
Comme on l'a dit, la majorité des débarquements de la pêche cô‐
tière ont été effectués en sept semaines. Les pêcheurs côtiers n'ont
pas encore utilisé la totalité du quota qui leur a été attribué. Nous
essayons de pêcher ces poissons en ce moment même. Il y avait
150 tonnes à pêcher. La pêche a été rouverte deux fois depuis la fer‐
meture initiale du 27 septembre. Nous continuons de pêcher la mo‐
rue dans les divisions 3K et 3L à l'heure actuelle. La division 2J
pour le Labrador a été fermée, car le quota a été utilisé là‑bas, mais
la pêche est toujours ouverte dans les divisions 3K et 3L.

M. Mike Kelloway: D'accord.

Monsieur Wareham, madame Lapointe et monsieur Bonnell, en
ce qui concerne les emplois, le nombre réel de Terre-Neuviens qui
travaillent est, à mon avis, un élément clé à souligner parce qu'en
fin de compte, il s'agit de Terre-Neuve-et-Labrador, d'une espèce
emblématique et d'une porte d'entrée vers le développement écono‐
mique.

Quel est en fait le nombre de personnes qui seront employées à la
suite du changement en question?

M. Alberto Wareham: Cette année, à Arnold's Cove, nous em‐
ployons 250 personnes, dont 230 sont des habitants locaux. Ils ha‐
bitent tous à, au plus, une heure de route de l'usine. Nous em‐
ployons aussi environ 25 travailleurs étrangers temporaires. C'est la
première année que nous sommes forcés de le faire, et c'est ce que
nous avons fait. L'année dernière, la masse salariale s'élevait à
7 millions de dollars, et cette année, elle dépassera ce chiffre grâce
à notre apport côtier de morue.

C'est une contribution importante apportée à une collectivité de
1 000 personnes. Nous sommes le plus grand employeur de la ville
depuis 1979, le plus important contribuable de la ville depuis 1979
et le plus grand producteur de morue pêchée dans les eaux côtières
depuis la réouverture de la pêche à la morue à Terre-Neuve, en
2006.

Le président: Je vous remercie, monsieur Kelloway. Nous avons
légèrement dépassé le temps qui nous était imparti.

Nous allons maintenant céder la parole à Mme Desbiens pendant
un maximum de six minutes.

[Français]
Mme Caroline Desbiens (Beauport—Côte-de-Beaupré—Île

d'Orléans—Charlevoix, BQ): Merci, monsieur le président.

Je remercie les témoins d'être présents.

Je sais que tout le monde est en harmonie avec la réouverture de
la pêche à la morue, qui était très attendue, particulièrement pour
l'économie des pêches.

Comme transformateurs et en tant qu'associations, étiez-vous
préparés à la réouverture de la pêche à la morue noire du Nord? Le
cas échéant, vous y prépariez-vous depuis longtemps?
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[Traduction]
M. Carey Bonnell: Je peux commencer à répondre à la question,

puis céder peut-être la parole à M. Wareham.

Oui, comme je l'ai indiqué au cours de ma déclaration prélimi‐
naire, nous avons investi 60 millions de dollars dans un nouveau
navire destiné à la pêche au poisson de fond, le NM Calvert . Le
navire peut abriter 80 membres d'équipage qui pêchent essentielle‐
ment des poissons de fond, y compris la morue, en deux équipes.
Nous pêchons la limande à queue jaune pendant une partie de l'an‐
née et le sébaste pendant une autre partie de l'année. Toutefois, il a
été envisagé que ce navire soit également disponible pour la réou‐
verture de la pêche à la morue.

Ce navire est en cours de préparation. Nous investissons un peu
dans l'usine du navire, mais nous le préparons pour la pêche à la
morue qui aura lieu plus tard cet automne et tout au long de l'hiver.
Oui, nous nous sommes préparés, et nous sommes certainement
prêts à le faire. La pêche générera un nombre important d'emplois.

Il se peut que vous souhaitiez parler du secteur de la transforma‐
tion.
● (1130)

M. Alberto Wareham: Oui, je voudrais juste ajouter qu'à Ar‐
nold's Cove, nous nous préparons depuis 1992 au retour de ce mo‐
ment, comme je l'ai déclaré au cours de ma déclaration prélimi‐
naire. Nous avons dépensé 14 millions de dollars entre 2018 et
2020 pour nous procurer les derniers équipements de pointe, afin de
pouvoir rivaliser avec les meilleurs transformateurs du monde en‐
tier, ce que nous faisons.
[Français]

Mme Caroline Desbiens: Je vous remercie de votre réponse.

Vous anticipiez donc l'ouverture de la pêche à la morue. Aviez-
vous constaté une amélioration de la biomasse ou aviez-vous des
informations autres?
[Traduction]

M. Carey Bonnell: Je peux prendre la parole.

Les renseignements sur la morue dont nous disposions sont ceux
qui ont été présentés dans le relevé d'automne de l'année dernière,
évidemment, et qui indiquent que le stock est passé de la zone cri‐
tique à la zone de prudence du cadre de l'approche de précaution.
Nous surveillons le stock de poissons depuis de nombreuses an‐
nées, et nous avons observé des signes encourageants, évidemment.

Cependant, nous suivons les meilleures données scientifiques
disponibles, alors, non, nous ne nous préparions pas à pêcher il y a
quelques années quand le stock de poissons était dans la zone cri‐
tique. Toutefois, grâce à son passage à la zone de prudence, au
cadre de l'approche de précaution et à un taux de capture très pru‐
dent de 5 %, nous sommes ravis de l'occasion qui s'offre à nous
cette année, et nous espérons que la ressource continuera de s'amé‐
liorer dans les années à venir.
[Français]

Mme Caroline Desbiens: Je vous ai aussi entendu dire, tantôt,
que la pêche altérait une mince partie de la biomasse, en comparai‐
son des changements climatiques et de tous les autres prédateurs
qu'on connaît.

Pensez-vous que, de toute façon, la biomasse va continuer de
s'améliorer, ou pêchez-vous un peu par dépit en vous disant que, de

toute façon, les changements climatiques et les prédateurs vont alté‐
rer la biomasse plus que vous? Est-ce pour cela que vous pêchez
envers et contre tout?

[Traduction]

M. Carey Bonnell: L'avantage de la morue du Nord et de cer‐
taines de nos autres pêches, c'est que nous disposons d'un relevé an‐
nuel du stock.

L'un des sujets qui n'a pas été abordé au cours des audiences,
mais dont nous avons beaucoup parlé dans le cadre du processus
consultatif, c'est que le relevé de l'année dernière a été réalisé envi‐
ron un mois plus tôt que d'habitude. Le sentiment général des scien‐
tifiques du MPO, de l'industrie et des personnes présentes autour de
la table, c'est que la biomasse réelle est, selon toute vraisemblance,
plus importante que celle enregistrée lors du relevé de l'année der‐
nière, parce que celui‑ci a été effectué beaucoup plus tôt que les sé‐
ries chronologiques normales et que les poissons migrent à l'au‐
tomne. Ils migrent vers le large un peu plus tard dans l'année.

Nous espérons que le relevé en cours cet automne nous permettra
d'obtenir une très bonne représentation de l'état de la ressource.
Nous sommes d'avis que la ressource est probablement plus solide
que ce qui est indiqué, mais nous avons également remarqué dans
le relevé des indicateurs très solides en ce qui concerne le recrute‐
ment et d'autres facteurs, comme Mme Lapointe l'a mentionné dans
sa déclaration préliminaire.

[Français]

Mme Caroline Desbiens: Excusez-moi de vous interrompre. Je
n'ai pas beaucoup de temps. Il me reste deux minutes.

Vous êtes des représentants de la pêche hauturière. Vous connais‐
sez l'histoire de la morue, comme tout le monde. Vous savez que
des bateaux hauturiers ont des techniques de pêche relativement
agressives pour la biomasse. Vous dites que vous avez amélioré la
technique.

Comment peut-on améliorer la technique de bateaux hauturiers
qui pêchent de façon massive? Y a-t-il de nouvelles technologies
qu'on ne connaît pas?

[Traduction]

M. Carey Bonnell: Oui, il existe toute une série de nouvelles
technologies, mais ce que je dirai, c'est que dans le passé, le princi‐
pal problème était la surpêche. Que ce soit à l'étranger ou à l'échelle
nationale, dans les eaux côtières ou au large, nous avons connu une
surpêche importante. Comme je l'ai mentionné, nos taux d'exploita‐
tion dépassaient 50 % avant le moratoire. Nous parlons aujourd'hui
d'une pêche dont le taux d'exploitation est de 5 % et dont les me‐
sures de gestion et de conservation sont bien plus avancées qu'elles
ne l'ont jamais été par le passé.

Nous soutiendrons la pêche aux engins mobiles au Canada et
dans le monde en tant que forme responsable et durable de produc‐
tion alimentaire. Toutes les formes de production... Nous pourrions
passer une séance à parler des avantages et des inconvénients des
filets maillants, qui ont aussi de nombreuses connotations néga‐
tives, mais qui, s'ils sont bien utilisés, peuvent être gérés correcte‐
ment. Il en va de même pour la pêche au chalut. La technologie, les
techniques, l'approche et les mesures de gestion sont bien
meilleures aujourd'hui qu'elles ne l'ont jamais été dans le passé, et
je maintiens cette position.
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[Français]
Mme Caroline Desbiens: Merci beaucoup.

Il me reste 30 petites secondes.

Madame Lapointe, avez-vous vu les choses s'améliorer récem‐
ment? Avez-vous plutôt vu la biomasse de la morue s'améliorer de‐
puis un moment?
● (1135)

Mme Sylvie Lapointe: Je vous remercie de votre question.

Je dirais que, vraiment, quand on regarde les données, on
constate une augmentation de recrutement, de biomasse, depuis
2020. Par ailleurs, l'évaluation qui a été faite par Pêches et Océans
Canada à l'automne, il y a un an, pour changer le point de référence
limite avec les nouvelles données qu'il a intégrées dans son analyse,
cela a démontré que l'état du stock était maintenant dans la zone de
prudence depuis 2016.

Donc, comme M. Bonnell le dit, chaque année, nous suivons les
analyses et les évaluations scientifiques du ministère qui ont lieu,
pour cette pêcherie.
[Traduction]

Le président: Je vous remercie.

Nous allons maintenant donner la parole à Mme Barron pendant
un maximum de six minutes.

Mme Lisa Marie Barron (Nanaimo—Ladysmith, NPD): Mer‐
ci, monsieur le président.

Je remercie également les témoins de s'être joints à nous au‐
jourd'hui.

À mesure que les séries de questions d'aujourd'hui continuent
d'avancer, je ne cesse de revenir en arrière et de réfléchir à ce qui
est au cœur de ce dont nous parlons aujourd'hui. Je note sans cesse
le fait que nous nous intéressons au bien-être économique des habi‐
tants de Terre-Neuve-et-Labrador et, bien sûr, à la durabilité des
stocks de morue, afin de garantir que non seulement on puisse pê‐
cher la morue à l'heure actuelle, mais aussi que les générations à
venir puissent le faire. D'après ce que j'entends, je pense que tous
les gens ici présents aujourd'hui partagent certaines valeurs fonda‐
mentales, ce qui est une bonne chose. Toutefois, pendant nos déli‐
bérations d'aujourd'hui sur la question, des informations contradic‐
toires ont été communiquées, et j'essaie donc de comprendre les
différents points de vue à cet égard.

J'adresse ma première question à M. Bonnell.

Vous avez dit que, selon vous, « il n'existe aucune politique his‐
torique de ce type ». Ce n'est pas la source du problème important
que je veux aborder, mais je tiens à obtenir quelques éclaircisse‐
ments à ce sujet, parce que je crois comprendre — et vous pourrez
peut-être me corriger si je me trompe — que cela a été mentionné
des dizaines de fois, plus récemment dans le plan de gestion de
2021 pour le poisson de fond de 2J3KL.

Pourriez, s'il vous plaît, m'éclairer au sujet de cette observation?
M. Carey Bonnell: Bien sûr. En ce qui concerne la politique pu‐

blique historique, la FFAW a parlé de cet engagement de 40 ans qui
existe. Nous venons de traverser une procédure judiciaire que cer‐
tains d'entre vous connaissent bien. Lors du contre-interrogatoire,
un employé de la FFAW, Courtney Glode, n'a pas pu citer de clause
d'exclusivité issue de la conférence de Corner Brook de 1979, du

rapport du groupe de travail Kirby de 1982 ou du cadre stratégique
de 2004. L'exclusivité n'est pas mentionnée, mais on fait allusion à
la priorité. Nous le reconnaissons tous, et nous soutenons la priori‐
té.

La première allusion à l'engagement a vraiment eu lieu en 2015,
dans le cadre de l'engagement du Parti libéral dans son programme
ou de la lettre, devrais-je dire, qu'Anna Gainey a fait parvenir au
Parti libéral du Canada en 2015, qui parlait de la réaffirmation d'un
engagement passé. Eh bien, il n'y a pas eu d'engagement passé. Cet
engagement n'existait pas.

L'engagement a aussi été cité en 2021. La ministre Jordan l'a
mentionné en 2021 dans le Plan de gestion intégrée des pêches.
Lors d'une conversation avec elle à ce sujet, elle a précisé que cette
mention avait simplement été ajoutée pour respecter un engagement
politique passé, mais que cet engagement n'était pas vraiment guidé
par une politique publique passée. La trace de cet engagement re‐
monte à 2015 et à une lettre qui n'était pas vraiment exacte en ce
qui concerne la politique publique historique. Voilà le contexte, je
suppose, de la composante historique de cet engagement. Cet enjeu
n'a pas un historique de 40 ans.

Mme Lisa Marie Barron: Je vous remercie de vos réponses.

Vous avez parlé de la priorité accordée comme d'une chose qui
avait fait l'objet d'un accord. Pensez-vous que la priorité a été ac‐
cordée dans la manière dont l'engagement a été pris pour garantir
que les peuples autochtones...?

M. Carey Bonnell: Nous avons deux choses à dire à ce sujet.
D'abord, notre position demeure la même: à mesure que le stock
croîtra et se rétablira, nous nous efforcerons de rétablir l'engage‐
ment d'un tiers pour la pêche hauturière. Cependant, dans l'état ac‐
tuel des choses, nous sommes à l'aise avec l'idée d'accepter un taux
inférieur pour ensuite l'augmenter au fil du temps, conformément à
la politique publique antérieure et à bon nombre des points que
nous avons soulevés concernant l'importance d'une pêche équili‐
brée.

Oui, nous appuyons certes la réconciliation avec les Autochtones
et le rôle des groupes autochtones au Labrador, en particulier dans
le cadre de la réouverture de la pêche à la morue du Nord.

Mme Lisa Marie Barron: Je vous remercie.

Je vais maintenant m'adresser à vous, monsieur Bonnell, toujours
par l'entremise de la présidence.

Vous avez dit notamment que, d'après vous, il y aurait plus de
stocks que ce que l'on voit. Une chose que j'ai trouvée intéressante,
c'est que M. Rose a parlé du fait que la science avait subi un chan‐
gement, une réécriture. J'ai également entendu d'autres personnes
dire que la quantité de poissons n'avait pas augmenté. Si le stock est
passé dans la zone de prudence, c'est simplement en raison de notre
façon de déterminer les données scientifiques.

Vous avez également expliqué, en réponse à la question de ma
collègue, Mme Desbiens, que la reprise de cette pêche ne semblait
pas prévue, d'après ce que vous avez observé. Ce n'est peut-être que
mon interprétation de vos propos.

Je me demande ce que vous pensez du fait que les stocks n'ont
pas changé; ce sont les données scientifiques qui ont changé. Que
faisons-nous pour nous assurer de gérer ce stock avec prudence afin
qu'il soit là pour les générations à venir?
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● (1140)

M. Carey Bonnell: Nous sommes d'avis que le point de réfé‐
rence limite pour les stocks de morue du Nord est trop élevé depuis
longtemps, surtout compte tenu des changements produits dans
l'environnement depuis la période précédant le moratoire et compa‐
rativement aux points de référence limites pour les stocks d'autres
espèces. Nous défendons cette position depuis longtemps.

L'évaluation d'octobre a été menée de façon tout à fait indépen‐
dante de nous. C'était un processus scientifique. Je n'y ai pas parti‐
cipé. Certains membres du Conseil du poisson de fond de l'Atlan‐
tique y ont pris part, mais d'après les nouveaux renseignements qui
ont été présentés, le modèle d'évaluation a changé.

Je tiens à souligner encore une fois que, dans cette pêche en par‐
ticulier, nous avons aujourd'hui un taux d'exploitation de 5 %. Si
vous vous adressez à d'éminents scientifiques du domaine des
pêches — nous nous entretenons avec des gens comme M. Ray Hil‐
born —, ils parlent du total des prélèvements par la pêche, et la ges‐
tion moderne des pêches à l'échelle mondiale passe par la gestion
des prélèvements. Vous auriez du mal à trouver quelqu'un qui serait
d'avis qu'un taux d'exploitation de 5 % pour la morue est trop élevé,
comparativement à plus de 20 % en Islande. En Norvège, c'est pro‐
bablement plus de 30 % à l'heure actuelle. Notre bilan avant le mo‐
ratoire n'était pas très reluisant, car notre taux d'exploitation s'éle‐
vait à plus de 50 % dans les années précédant le moratoire.

Je reviens donc sur ce point essentiel, à savoir que nous adoptons
une approche de conservation pour ce stock.

Le président: Merci, madame Barron.

Nous passons maintenant à M. Arnold, qui dispose d'un maxi‐
mum de cinq minutes.

M. Mel Arnold (North Okanagan—Shuswap, PCC): Merci,
monsieur le président.

J'aimerais poursuivre dans la même veine que Mme Barron au
sujet des taux d'exploitation, entre autres.

Vous avez dit, monsieur Bonnell, je crois, et monsieur Wareham,
que certains indices laissent croire que les stocks se rétablissent.

Monsieur Wareham, vous avez parlé d'un investissement de
14 millions de dollars dans la mise à niveau d'une usine en prévi‐
sion de cette pêche; pourtant, tant que la modélisation n'avait pas
été modifiée — et je parle bien d'un changement dans la modélisa‐
tion, et non pas d'un changement dans le nombre de poissons —, il
n'y aurait pas eu de croissance considérable pendant la saison. Ce
n'était quand même pas censé être une pêche sentinelle, mais ce
n'était pas non plus une pêche commerciale.

Pouvez-vous m'aider à faire le lien entre l'investissement qui a
été effectué et la conviction que les stocks de morue s'amélioraient,
alors que le ministère n'avait aucune indication à cet égard jusqu'à
ce qu'il modifie la modélisation?

M. Alberto Wareham: Nous ne le savions pas, comme nous
l'avons dit. Les données scientifiques du MPO nous ont révélé,
après coup, que le stock se trouvait dans la zone de prudence de‐
puis 2016, ce que nous ne savions pas avant mars 2024. Lorsque
nous avons fait l'investissement, le stock se trouvait déjà dans la
zone de prudence, chose que nous ignorions.

Je crois que nous sommes tous généralement conscients... Nous
avons parlé des changements climatiques et écosystémiques.
Lorsque le point de référence scientifique correspondait, disons, au

début des années 1980, la compilation de données sur les trois
grandes filières — des données facilement accessibles de‐
puis 1954 — a permis de mieux comprendre le stock, ce qui a en‐
suite fait changer le point de référence limite et modifié les pers‐
pectives quant à l'état du stock. Même si nous ne savions pas quand
cela se produirait, nous nous attendions tous à une reprise de la
pêche commerciale à la morue.

M. Mel Arnold: D'accord. Je vous remercie.

Monsieur Bonnell, je reviens à vous.

Au Comité, nous entendons souvent des organisations qui se dis‐
putent la dernière part d'un stock, d'une pêche ou d'une prise. Pour‐
quoi n'entendons-nous pas parler davantage du rétablissement des
stocks afin de garantir une récolte suffisante qui permettrait à tout
le monde d'être viable sur le plan commercial et qui assurerait la
durabilité nécessaire pour l'alimentation, la vie sociale et les céré‐
monies des Premières Nations? Pourquoi ne voyons-nous pas un tel
effort? Pourquoi n'avons-nous pas vu ce genre d'initiative pour les
stocks de morue? Qu'est‑ce qui freinait le rétablissement du stock?

M. Carey Bonnell: Faites-vous allusion à la période précédant le
moratoire ou à la situation actuelle, ou à la morue du Nord en parti‐
culier? J'essaie simplement de comprendre.

M. Mel Arnold: Je parle de la situation après le moratoire. Pour‐
quoi a‑t‑il fallu, je crois, 32 ans pour que ce stock commence à se
rétablir?

M. Carey Bonnell: Eh bien, je pense que, d'un point de vue his‐
torique, les stocks ont subi des dommages importants, évidemment,
en raison de la surpêche considérable, comme je l'ai dit — de la
part de pêcheurs étrangers, canadiens, côtiers et hauturiers. La
pêche n'était pas bien gérée avant le moratoire. Le stock est tombé à
un niveau très bas. Les conditions environnementales de l'époque
n'ont pas aidé non plus. Il s'agissait donc d'un ensemble de facteurs.
● (1145)

M. Mel Arnold: Que s'est‑il passé depuis? Pourquoi le stock ne
s'est‑il pas rétabli?

Vous dites que l'Islande pêche 100 000 tonnes par année, et ce,
de façon durable, semble‑t‑il. Quelle est la différence entre la ges‐
tion en Islande et celle au Canada?

M. Carey Bonnell: Les stocks de l'Islande ne se sont pas effon‐
drés — du moins, pas que je me rappelle — au même niveau que
les nôtres. Nous avons connu un effondrement, et il a fallu du
temps pour remonter la pente.

M. Mel Arnold: En quoi la gestion est-elle différente? Vous tra‐
vaillez dans le secteur. Quelle est la différence?

M. Carey Bonnell: Sur le plan de la gestion, de nos jours, il n'y
a pas vraiment de différence entre nous et l'Islande. Nous avons mis
en place des mesures de gestion similaires — je vous en ai présenté
quelques-unes tout à l'heure.

Avant le moratoire, nos mesures de gestion laissaient à désirer. Je
pense que personne ne contesterait cela, et de nombreux livres ont
été écrits à ce sujet.

M. Mel Arnold: Était‑ce simplement dû à une mauvaise gestion
de la pêche, ou était‑ce plutôt attribuable à tout le cycle de l'écosys‐
tème, incluant la prédation et la mortalité naturelle?

M. Carey Bonnell: Avant le moratoire, on ne mettait pas vrai‐
ment l'accent sur le modèle écosystémique.



10 FOPO-122 21 octobre 2024

M. Mel Arnold: Non, je parle de la situation après le moratoire,
au cours des 30 dernières années.

M. Carey Bonnell: En ce qui concerne la situation actuelle, je
pense... Écoutez, nous surveillons tous les indicateurs écosysté‐
miques. Nous avons toutes sortes de technologies à bord de nos ba‐
teaux pour surveiller différents paramètres. Nous travaillons dans
un milieu en constante évolution. À mon avis, la meilleure chose
que nous puissions faire pour gérer les pêches aujourd'hui, c'est
d'évaluer les stocks de façon efficace et rigoureuse pour nous assu‐
rer d'avoir des relevés annuels qui nous donnent une bonne idée de
l'état des stocks. Nous devons examiner les indicateurs écosysté‐
miques dans ce contexte, bien entendu.

M. Mel Arnold: Parlez-vous seulement des stocks de morue ou
aussi des stocks de proies?

M. Carey Bonnell: Oui, je parle dans une optique plus large. Je
pense que c'est le cas de façon générale, tout à fait.

M. Mel Arnold: Est‑ce là une des différences entre le Canada et
l'Islande?

M. Carey Bonnell: Dans l'état actuel des choses... Je pense que
nous avons connu quelques années difficiles à la lumière des rele‐
vés multiespèces, mais il semble que nous soyons de retour sur la
bonne voie. Tant que nous effectuons de bons relevés rigoureux
chaque année et que nous disposons d'une bonne capacité analy‐
tique pour interpréter ces données, je pense que nous pouvons nous
comparer à n'importe quel autre pays en ce qui concerne nos
normes.

M. Mel Arnold: Je vous remercie.
Le président: Merci, monsieur Arnold.

Nous passons maintenant à M. Morrissey pour terminer.

Vous avez un maximum de cinq minutes.
M. Robert Morrissey (Egmont, Lib.): Merci, monsieur le pré‐

sident.

Ma question s'adresse à M. Bonnell.

Pourriez-vous expliquer au Comité à quel point il est important
que l'OPANO, fasse désormais partie du processus décisionnel
concernant la pêche à la morue et à quel point il est important de
gérer cette ressource à Terre-Neuve et au large de Terre-Neuve?

M. Carey Bonnell: Je ne suis certainement pas ici pour parler au
nom de l'OPANO. Rien ne me ferait plus plaisir aujourd'hui que de
voir les quotas liés à l'OPANO être rapatriés au Canada afin que
nous puissions pêcher en conséquence. Toutefois, le Canada est un
pays qui respecte les règles, les lois et les accords internationaux.
Ces dispositions existent, et nous devons les respecter.

J'ai participé aux réunions de l'OPANO au cours des six ou sept
dernières années, depuis que je travaille pour Ocean Choice Inter‐
national. Je n'ai pas pris part aux activités antérieures; j'ai assisté à
une réunion au début des années 2000. Ce que je dirai, c'est que
l'OPANO est beaucoup mieux gérée aujourd'hui, évidemment,
qu'elle ne l'était il y a une génération, et on a mis en place aujourd'‐
hui beaucoup de mesures dissuasives qui n'étaient pas en vigueur
autrefois.

M. Robert Morrissey: Est‑il juste de dire que cela mènera à une
meilleure gestion de la pêche sur la côte Est du Canada, du moins
dans la zone contrôlée?

M. Carey Bonnell: Oui, il est juste de dire que la pêche est cer‐
tainement mieux gérée aujourd'hui qu'elle ne l'était avant et pendant
le moratoire.

M. Robert Morrissey: Pourriez-vous nous en dire un peu plus à
ce sujet?

Je ne savais pas que c'était 5 %. Pour ceux qui ne sont peut-être
pas tout à fait au courant, le taux de capture que vous exploitez re‐
présente 5 % de la biomasse.

M. Carey Bonnell: Parlez-vous de la composante de l'OPANO
ici ou des taux d'exploitation?

M. Robert Morrissey: Je parle des taux d'exploitation. Vous
avez mentionné un taux de 5 %.

M. Carey Bonnell: Oui, c'est essentiellement 5 % de la bio‐
masse du stock reproducteur.

M. Robert Morrissey: C'est ce que vous pêchez.

M. Carey Bonnell: Il s'agit du taux de capture, qui est très pru‐
dent, peu importe la norme ou la mesure utilisée.

M. Robert Morrissey: Je suis d'accord avec vous, et je suis heu‐
reux de voir que nous gérons désormais la croissance de la pêche
avec une telle prudence.

Les gens confondent parfois la pêche côtière et la pêche hautu‐
rière — ou étrangère —, mais M. Warren et M. Bonnell ont parlé
de ces deux catégories.

Êtes-vous une entreprise familiale de Terre-Neuve?

M. Carey Bonnell: Si je ne me trompe pas, à l'une des séances
précédentes, quelqu'un a fait une observation sur la présence de tra‐
vailleurs étrangers en haute mer. Nous sommes des entreprises à
propriété entièrement canadienne, basées à Terre-Neuve‑et‑Labra‐
dor. L'une des entreprises qui n'est pas ici aujourd'hui est autoch‐
tone. Les Innus du Labrador ont acheté la Harbour Grace Shrimp
Company. Nous employons des Terre-Neuviens et des Labrado‐
riens. Notre navire est utilisé uniquement par des Canadiens qui
viennent presque exclusivement de Terre-Neuve‑et‑Labrador. Ils
vivent dans les mêmes collectivités que les pêcheurs côtiers. Dans
certains cas, ils sont des membres de la famille de pêcheurs côtiers.

C'est un point important qu'il faut clarifier. Nous menons nos ac‐
tivités, en grande partie, à Terre-Neuve‑et‑Labrador. Nous ne
sommes pas des sociétés cotées en bourse, comme quelqu'un l'a
laissé entendre lors d'une audience précédente. Nous sommes des
entreprises familiales.

Monsieur Wareham, vous pouvez également en parler, si vous le
souhaitez.

● (1150)

M. Alberto Wareham: Icewater est également une entreprise fa‐
miliale. Je fais partie de la septième génération d'une famille qui
œuvre dans le secteur de la morue dans la baie Placentia. Mon fils,
qui est entré en poste il y a cinq ans, représente la huitième généra‐
tion.

M. Robert Morrissey: Votre famille se trouve donc à Terre-
Neuve depuis sept générations.

M. Alberto Wareham: Dans la baie Placentia, la morue...
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M. Robert Morrissey: Monsieur Wareham, vous avez parlé de
votre usine d'Arnold's Cove en disant que vous gérez vos res‐
sources 12 mois par année. Si vous devez approvisionner le mar‐
ché, vous dépendez d'un quota de pêche hauturière pour le faire.
Ai‑je raison?

M. Alberto Wareham: Oui.

M. Robert Morrissey: D'accord. La gestion de l'approvisionne‐
ment de l'usine a‑t‑elle une incidence sur la création d'emplois pré‐
visibles à longueur d'année? Je crois que vous en avez parlé briève‐
ment.

M. Alberto Wareham: C'est là qu'entrent en ligne de compte les
matières premières congelées en mer. Cette année, comme je l'ai
dit, nous espérons que tout sera...

M. Robert Morrissey: Cela ne peut‑il pas se faire au moyen
d'une pêche exclusivement côtière?

M. Alberto Wareham: Non. La morue migre vers la zone cô‐
tière à la fin de juin ou au début de juillet. Elle commence à retour‐
ner en haute mer à la fin de septembre ou en octobre.

M. Robert Morrissey: Comment réagissez-vous tous les deux
au commentaire suivant?

Le gouvernement a « complètement et totalement abandonné
notre province [Terre-Neuve] et le rétablissement du grand stock de
morue du Nord » à la suite de la décision prise cet été.

M. Alberto Wareham: Dans ma déclaration préliminaire, j'ai
parlé de l'importance de cette décision pour Arnold's Cove, pour
nos marchés et pour nos employés.

M. Robert Morrissey: Était‑ce une bonne décision en ce qui
concerne votre usine?

M. Alberto Wareham: Oui.

M. Robert Morrissey: Vous ne seriez donc pas d'accord avec
cette affirmation.

Monsieur Bonnell, qu'en pensez-vous?

M. Carey Bonnell: Chaque livre de ce quota sera pêchée, trans‐
formée et commercialisée par des entités de Terre-Neuve‑et‑Labra‐
dor — qu'elles soient des entreprises côtières, autochtones ou hau‐
turières. Ce sera ainsi pour chaque livre. Voilà un point important.

M. Robert Morrissey: Par conséquent, la motion que nous étu‐
dions est fausse.

M. Carey Bonnell: Je vous donne simplement les faits sur notre
situation et sur nos entreprises. Je tiens à ce que ce soit clair.

M. Robert Morrissey: Je vous remercie. C'est parce que vous
parlez au nom des Terre-Neuviens.

Le président: Merci, monsieur Morrissey.

Cela met fin à notre discussion avec le premier groupe de té‐
moins.

Je tiens à remercier M. Bonnell, Mme Lapointe et M. Wareham
de nous avoir fait part aujourd'hui de leurs connaissances sur la
pêche à la morue.

Nous allons suspendre la séance quelques instants pour passer au
prochain groupe de témoins.

● (1150)
_____________________(Pause)_____________________

● (1155)

Le président: Nous sommes de retour.

Je souhaite la bienvenue à notre deuxième groupe de témoins.
Nous accueillons Lyne Morissette, titulaire de doctorat en écologie
marine et spécialiste des pêches et des mammifères marins, M‑Ex‐
pertise Marine incorporée. Nous recevons également David Vardy,
économiste.

Je vous remercie de prendre le temps de comparaître aujourd'hui.
Vous disposerez chacun de cinq minutes, tout au plus, pour faire
votre déclaration préliminaire.

Madame Morissette, vous avez la parole.

[Français]

Mme Lyne Morissette (docteure en écologie marine, spécia‐
liste des pêches et des mammifères marins, M-Expertise Marine
inc., à titre personnel): Je vous remercie. Je m'appelle Lyne Mo‐
rissette et, comme vous l'avez mentionné déjà, je suis biologiste
marine. Je suis aussi l'auteure d'un ouvrage intitulé Pêcheurs et ba‐
leines en Gaspésie: Sur le chemin de la coexistence. Je vous remer‐
cie de l'occasion que vous m'offrez aujourd'hui de vous faire part de
mon expérience.

J'ai pris le temps de lire attentivement le mémoire sur la réouver‐
ture de la pêche à la morue. Si je laisse aux experts le soin de discu‐
ter des quotas et des aspects techniques de la capture, j'ai comme
objectif, aujourd'hui, de vous parler de l'approche. En effet, au-delà
des chiffres, ce que nous devons trouver, c'est la meilleure recette
pour protéger efficacement nos écosystèmes marins et les res‐
sources qui s'y trouvent. Comme nous sommes présentement dans
une ère d'urgence climatique et d'effondrement de la biodiversité,
nous n'avons pas le luxe de nous passer du savoir de qui que ce soit.
Il est urgent d'intégrer les pêcheurs et les communautés autochtones
au cœur du processus décisionnel, non seulement à
Terre‑Neuve‑et‑Labrador, mais dans toutes nos pêcheries cana‐
diennes.

Ce qui m'interpelle particulièrement dans le mémoire, c'est l'im‐
portance d'impliquer ces pêcheurs, allochtones et autochtones, dans
la gestion des ressources. Ce sont des experts du terrain. Ils ob‐
servent les changements dans les stocks, les courants et les cycles
de reproduction. Il s'agit là d'éléments essentiels qui échappent sou‐
vent aux modèles théoriques. Leur savoir est inestimable. Sans leur
participation, nous perdons une précieuse boussole.

J'ai eu l'occasion d'observer les mêmes défis ailleurs, notamment
chez les pêcheurs de crabe et de homard, dans le golfe du
Saint‑Laurent, où on travaille à la situation des baleines noires de
l'Atlantique Nord. Dans ce cas également, le manque de dialogue,
de collaboration et, surtout, de confiance entre les pêcheurs et les
décideurs, a souvent été préjudiciable à la gestion des ressources,
qui est cruciale pour la survie de cette espèce en péril.
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En côtoyant ces pêcheurs, au fil des ans, j'ai compris qu'ils ne
s'opposaient pas à la conservation des ressources. Au contraire, ils
sont les premiers à vouloir protéger la ressource qui les fait vivre,
mais ils doivent être écoutés, respectés et inclus dans le processus.
Trop souvent, les décisions sont prises sans qu'on fasse appel à eux
et à leur précieux savoir, ce qui crée de la méfiance et des tensions
inutiles. La collaboration avec les pêcheurs n'est pas simplement
avantage: c'est une nécessité. Leur savoir local, qui est basé sur des
générations d'expérience, est un atout inestimable qui permet de
mieux comprendre les dynamiques de nos stocks de poisson.

Cela s'est confirmé dans le cas de la morue. Ce sont les pêcheurs
qui ont sonné l'alarme pour signaler l'effondrement des stocks. Mal‐
heureusement, ces avertissements ont été ignorés par les autorités
scientifiques de l'époque, ce qui a mené à la situation que nous
connaissons maintenant. Aujourd'hui, nous avons aussi l'occasion
de corriger cette erreur. La morue est peut-être en train de se réta‐
blir, mais la gestion de cette ressource ne fonctionnera pas si les pê‐
cheurs ne sont pas réellement mis à contribution. Dans ce contexte,
on ne devra pas les considérer comme de simples participants pas‐
sifs, mais bien comme des co-gestionnaires de la ressource. En ef‐
fet, ce sont eux qui sont sur le terrain jour après jour et qui ob‐
servent les changements dans les écosystèmes. Ce sont eux qui ont
la capacité de sonner l'alarme concernant les anomalies, les choses
qui ne vont pas bien, et ils le font souvent avant que la science ne
puisse le faire.

Comme on l'a vu à plusieurs reprises, la méfiance s'installe et les
conflits surgissent quand les pêcheurs ne sont pas consultés. C'est le
cas à Terre‑Neuve‑et‑Labrador, au Nouveau‑Brunswick et ailleurs
au Canada. Heureusement, il y a une recette et elle s'appelle la mé‐
diation environnementale. Ce n'est pas seulement de la cogestion,
mais bien davantage. Cette méthode, très peu utilisée, permet d'éta‐
blir un dialogue réel et constructif entre toutes les parties prenantes,
en l'occurrence les pêcheurs et les gestionnaires, afin qu'ils trouvent
ensemble des solutions. Or cela fonctionne. Il y a des exemples en
Alaska, aux Philippines et en Australie. Cela fonctionne vraiment
bien partout.

Ce que les pêcheurs côtiers demandent n'est pas d'exploiter une
ressource en déclin. Ils savent en effet que leur avenir est lié à la
santé des écosystèmes. Ce qu'ils demandent, c'est d'être écoutés et
inclus dans les décisions, parce que la meilleure façon de restaurer
un stock comme celui de la morue, c'est de travailler ensemble. La
pilule est toujours plus facile à avaler quand les pêcheurs font partie
intégrante du processus. Sans leur soutien, toutes les initiatives, que
ce soit des fermetures de zones de pêche ou des quotas, sont vouées
à l'échec. En cette période où les crises s'enchaînent, on n'a pas le
droit de répéter les erreurs du passé. Le savoir des pêcheurs, alloch‐
tones et autochtones, est une ressource précieuse qu'on doit intégrer
dans la gestion des océans.

Je vous remercie de m'avoir donné l'occasion de vous faire part
de ces réflexions. J'espère que cette discussion marquera un tour‐
nant — j'y crois vraiment — dans la gestion de nos ressources ma‐
rines et que l'intégration systématique du savoir des pêcheurs cô‐
tiers dans les processus décisionnels sera mise en valeur.

● (1200)

En travaillant ensemble, nous allons assurer l'avenir durable de nos
océans, de nos pêcheries et de nos communautés côtières.

Je vous remercie beaucoup de votre écoute.

[Traduction]

Le président: Je vous remercie.

Nous passons maintenant à M. Vardy. Vous avez un maximum de
cinq minutes.

M. David Vardy (économiste, à titre personnel): Je vous re‐
mercie, monsieur le président.

Je vous remercie de m'avoir invité à m'adresser aujourd'hui de‐
vant le Comité sur ce sujet très important.

Je m'appelle David Vardy. Je suis économiste de formation et j'ai
passé la plus grande partie de ma carrière en tant que cadre supé‐
rieur au sein du gouvernement. J'ai été président du Fisheries and
Marine Institute de l'université Memorial de Terre-Neuve-et-Labra‐
dor et secrétaire du cabinet du gouvernement de Terre-Neuve-et-
Labrador. J'ai fait partie de l'équipe qui a négocié l'accord atlan‐
tique de 1985, qui a établi une gestion conjointe de nos ressources
pétrolières et gazières. J'étais également vice-ministre de la pêche
le 2 juillet 1992, jour où l'honorable John Crosbie a annoncé le mo‐
ratoire sur la morue du Nord.

Je suis ici aujourd'hui pour me représenter moi-même à titre de
simple citoyen. Le 5 juillet dernier, j'ai écrit une lettre à tous les dé‐
putés de la province pour leur demander de revenir sur la décision
annoncée par la ministre des Pêches, des Océans et de la Garde cô‐
tière canadienne le 26 juin dernier concernant la réouverture de la
pêche à la morue du Nord. À mon avis, les risques liés à la réouver‐
ture étaient trop élevés et les enjeux étaient si importants qu'ils né‐
cessitaient un processus de consultation publique à grande échelle
avant qu'une décision d'une telle importance ne soit prise. Malheu‐
reusement, il est désormais trop tard pour revenir sur la décision
prise pour 2024; les stocks de poissons se sont taris.

L'essence d'une bonne politique publique est l'exercice de la sa‐
gesse dans l'équilibre des décisions entre des objectifs concurrents.
En matière de gestion de la pêche, la conservation et la durabilité
sont souvent en concurrence avec les objectifs d'emploi, et la pru‐
dence veut que la conservation soit la principale priorité. Une
bonne politique publique exige que nous mobilisions les connais‐
sances et l'expérience et que nous les rassemblions dans le cadre
d'une gestion partagée. Les décisions de politique publique judi‐
cieuses doivent être prises à l'aide du meilleur modèle de gouver‐
nance que nous puissions concevoir, un modèle qui partage l'infor‐
mation publiquement et inclut toutes les parties prenantes.

En prenant sa décision capitale, mais erronée en juin, la ministre
a accordé une plus grande priorité aux emplois à l'année qu'à la
conservation. Une bonne gestion de la pêche exige que la durabilité
et la conservation soient les priorités absolues. Dans ma lettre du
5 juillet, j'ai souligné que de nombreux experts recommandaient
une approche totalement différente de la gestion, qui intègre les
pouvoirs de décision des gouvernements fédéral et provinciaux. Un
tel processus de gestion partagée permettrait d'harmoniser les déci‐
sions afin d'équilibrer les objectifs politiques contradictoires. Une
telle gestion conjointe permettrait également de rendre le processus
plus transparent en mettant tous les éléments de preuve à la disposi‐
tion du public.
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L'indépendance de la science est essentielle à la réussite de la
gestion partagée. La science halieutique doit devenir plus indépen‐
dante de l'influence politique, comme ce fut le cas à Terre-Neuve
avec l'ancien Newfoundland Fisheries Research Board, qui a com‐
mencé ses travaux dans le cadre d'une commission gouvernemen‐
tale et qui les a poursuivis pendant des années après la Confédéra‐
tion. L'Islande, tout comme la Norvège, s'appuie depuis longtemps
et avec succès sur une organisation indépendante de recherche ha‐
lieutique.

Je demande au Comité de recommander que le quota et les allo‐
cations pour 2025 soient plafonnés au niveau de 2024 ou à des ni‐
veaux inférieurs et que le gouvernement du Canada se joigne au
gouvernement de Terre-Neuve-et-Labrador pour nommer une com‐
mission royale conjointe sur l'avenir de la pêche. La commission
royale devrait être dotée d'un large mandat pour donner des conseils
sur la manière dont la pêche, y compris la morue du Nord, devrait
être gérée. La commission devrait examiner les preuves scienti‐
fiques et rechercher un consensus sur la manière dont la pêche de‐
vrait être gérée. Il s'agirait notamment de donner des conseils sur la
meilleure façon de contrôler la surpêche étrangère. Il s'agirait égale‐
ment de donner des conseils sur la technologie des engins de pêche,
sur la prédation par les phoques et sur la manière d'éviter les
concentrations de frai.

En résumé, je propose les recommandations suivantes.

Lors de la préparation d'un plan de gestion pour 2025 concernant
le cabillaud du Nord, la ministre devrait plafonner le quota de 2025
et les allocations au niveau de 2024 ou à des niveaux inférieurs. Le
Canada devrait accorder la plus haute priorité à la conservation, à la
durabilité et à la reconstitution des stocks de poissons épuisés en
tant qu'objectifs primordiaux de la politique publique. Le fait de ne
pas donner la priorité à la conservation détruira, au lieu de créer,
des opportunités d'emploi à long terme. Les gouvernements et les
parties prenantes doivent adopter une gestion partagée de la pêche,
en commençant par une commission royale fédérale-provinciale sur
la gestion future de la pêche, y compris le cabillaud du Nord et
d'autres stocks de poissons chevauchants. Le gouvernement de
Terre-Neuve-et-Labrador devrait être invité à nommer l'un de ces
commissaires.

Je vous remercie de m'avoir donné l'occasion de faire cette pré‐
sentation aujourd'hui. Je me réjouis de répondre à vos questions.

Merci beaucoup.
● (1205)

Le président: Je vous remercie, monsieur Vardy.

Nous allons maintenant procéder à nos périodes de questions. Je
cède la parole à M. Small pour six minutes ou moins, s'il vous plaît.

M. Clifford Small: Je vous remercie, monsieur le président.

J'aimerais remercier les témoins d'être présents aujourd'hui. Ma
première question s'adresse à M. Vardy.

En 1992, monsieur Vardy, j'étais pêcheur côtier et je me souviens
du jour où l'annonce a été faite. Je me suis rendu sur le quai de
Wild Cove pour voir la tête de mon père et de son frère, l'oncle
Mark, que vous avez probablement bien connu à l'époque. Néan‐
moins, des documents judiciaires ont récemment montré que le
gouvernement avait pris la décision de rouvrir la pêche commer‐
ciale au cabillaud du Nord parce qu'il en tirerait un bénéfice poli‐
tique.

Vous avez été plusieurs fois sous-ministre au cours de votre car‐
rière. Pensez-vous que cette décision a été prise à des fins poli‐
tiques, compte tenu de votre connaissance de la fonction publique
et du gouvernement, et de leurs interactions?

M. David Vardy: Je pense que la politique et la pêche ne font
pas bon ménage et qu'il est nécessaire de séparer la politique de la
pêche. C'est exactement la raison d'être d'un conseil de gestion
conjoint, qui doit tenter de séparer la politique de la pêche, car on
ne compte plus le nombre de décisions qui ont été prises et qui ont
porté préjudice aux stocks, et peut-être même à la politique par la
même occasion.

Grâce au travail effectué par l'Office Canada-Terre-Neuve et La‐
brador des hydrocarbures extracôtiers, nous avons un bon exemple
d'un processus de gestion conjointe qui semble avoir extrêmement
bien fonctionné, où les deux gouvernements, le gouvernement pro‐
vincial et le gouvernement fédéral, ont travaillé ensemble et où la
politique a, en fait, été largement écartée. Je pense que le gouverne‐
ment du Canada et le gouvernement de Terre-Neuve-et-Labrador,
ainsi que tous les Canadiens, en ont profité.

M. Clifford Small: Pour en revenir à la décision de convertir la
pêche d'intendance en pêche commerciale, pensez-vous que la
pêche à la morue du Nord aurait pu se poursuivre en tant que pêche
d'intendance avec de modestes augmentations de quota sans que
l'OPANO ne frappe sérieusement à la porte pour obtenir l'accès?
Nous disposons des procès-verbaux des réunions de l'OPANO des
cinq dernières années, et la morue du Nord y est très peu mention‐
née.

Pensez-vous qu'il y avait un risque sérieux que l'OPANO vienne
chercher quelques tonnes de morue du Nord, le quota de la pêche
d'intendance étant à peu près le même que celui de la pêche com‐
merciale aujourd'hui? Pensez-vous qu'il s'agissait d'une menace
réelle?

M. David Vardy: Je pense qu'il s'agit d'un domaine très obscur
du droit international. J'ai lu la Convention des Nations unies sur le
droit de la mer à ce sujet, et il y a un principe en jeu concernant tout
poisson non capturé qui devrait être ouvert à d'autres parties pre‐
nantes.

Contrairement à d'autres stocks chevauchants, il s'agit d'un stock
géré par le Canada, et c'est un stock pour lequel je pense que le
Canada aurait pu poursuivre la pêche d'intendance. Cependant, dès
que nous augmentons le quota au‑delà d'un certain niveau, il me
semble que cela devient une pêche commerciale.

Je n'ai rien vu dans la convention de l'OPANO qui crée un dé‐
clencheur, un point de déclenchement réel quant à ce qui constitue
un test décisif pour la transition d'une pêche d'intendance à une
pêche commerciale, mais il me semble que, lorsque vous allez
au‑delà de ce que nous étions en 2023, nous invitons les questions à
être soulevées à l'OPANO. Quant à savoir si l'OPANO a exercé des
pressions, je ne le sais pas vraiment.
● (1210)

M. Clifford Small: Pensez-vous que le gouvernement aurait
peut-être dû pousser l'enveloppe ici avec une augmentation mo‐
deste, parce que le taux d'exploitation est extrêmement bas par rap‐
port aux taux d'exploitation acceptables dans l'Atlantique Nord, qui
se situent généralement autour de 20 % pour les stocks de morue.
Dans le cas présent, il est de l'ordre de 5 % ou de 6 %. Pensez-vous
que le gouvernement aurait dû pousser l'enveloppe et s'inquiéter de
l'OPANO le moment venu?
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L'autre jour, lorsque nous avons interrogé le député adjoint
Burns, il est apparu que la ministre avait conclu d'avance que l'O‐
PANO venait chercher sa part, sans que cela ait été discuté lors des
réunions de l'OPANO, d'après les procès-verbaux, monsieur Vardy.

M. David Vardy: Je pense qu'il y a des arguments convaincants
pour ne pas repousser les limites. J'ai l'impression que le stock est
au point mort, qu'il est en baisse depuis 2016, et je pense donc que
c'était risqué. Que l'OPANO ait été ou non sur la table, je pense tou‐
jours que, du point de vue de la précaution, c'était allé trop loin,
pousser l'enveloppe, en particulier à la lumière du fait qu'il y avait
une forte probabilité que le stock décline avec ou sans augmenta‐
tion de la pression de la pêche.

Je pense que l'OPANO ajoute à la complexité de toute cette ques‐
tion, et je pense que l'autre chose en ce qui concerne l'OPANO est
que, lorsque vous ouvrez la porte à l'OPANO, cela soulève d'autres
considérations parce que je pense qu'il y a une certaine illusion que
nous pouvons contrôler...

M. Clifford Small: Merci, monsieur Vardy. Vous pouvez ajouter
d'autres éléments par écrit.

Le point de référence inférieur a été déplacé à l'automne de l'an‐
née dernière. On a dit sur la Colline du Parlement que la flotte hau‐
turière avait exercé une forte pression avant que cela ne se pro‐
duise. Pensez-vous que le point de référence inférieur aurait pu être
déplacé dans le cadre d'un plan mis en place à l'automne dernier
pour rouvrir cette pêche en tant que pêche à la morue du Nord?
Pensez-vous que le déplacement de ce point de référence inférieur
faisait partie de ce plan politique?

Le président: Monsieur Vardy, peut-être pourriez-vous nous
donner cela par écrit, avec le reste de la réponse à la question précé‐
dente, car le temps imparti à M. Small est écoulé.

Nous passons maintenant à M. Hardie pour six minutes ou
moins, s'il vous plaît.

M. Ken Hardie (Fleetwood—Port Kells, Lib.): Je vous remer‐
cie, monsieur le président.

Je tiens également à remercier tous nos invités.

Je commencerai par vous, madame Morissette. Vous avez parlé
de la pêche en Alaska. Il y a quelque chose d'unique dans la posi‐
tion de la pêcherie de l'Alaska en ce qui concerne le saumon du Pa‐
cifique. Elle a la primeur des poissons qui reviennent frayer. La cir‐
culation des poissons se fait essentiellement dans le sens des ai‐
guilles d'une montre, et elle arrive en Alaska. Les pêcheurs cana‐
diens se retrouvent en quelque sorte avec ce qui reste.

La pêche en Alaska est-elle un bon modèle à suivre pour la mo‐
rue du Nord?
[Français]

Mme Lyne Morissette: Ce qui est intéressant, dans le modèle de
l'Alaska, c'est la collaboration entre les autorités de la gestion et les
communautés autochtones.

Cela a permis de mettre en œuvre des pratiques de pêche plus
respectueuses des écosystèmes. L'approche de l'Alaska est donc in‐
téressante, car elle démontre que la gestion inclusive est non seule‐
ment possible, mais qu'elle est aussi la clé de la résilience des pê‐
cheries des communautés côtières.

Je sais que les autorités de la gestion travaillent de près avec les
communautés autochtones pour tenter de comprendre les écosys‐

tèmes sur le plan scientifique, grâce à la mise en place de mesures,
mais elle essaie aussi de le faire d'autres façons, notamment en se
basant sur un savoir moins commun aux yeux de la communauté
scientifique, mais qui a vraiment une valeur intéressante.

C'est un des exemples où un style de gestion différent fonctionne
bien dans le cas de certaines espèces...

● (1215)

[Traduction]

M. Ken Hardie: Merci, madame Morissette. Je dois poursuivre,
car j'ai d'autres questions à poser.

Monsieur Vardy, je ne connais évidemment pas aussi bien la mo‐
rue du Nord que les stocks de saumon. Je suis originaire de la côte
Ouest. Ma question est la suivante: les poissons que nous ne pê‐
chons pas au Canada finissent-ils dans les filets en Islande?

M. David Vardy: Historiquement, bien entendu, la quantité de
pêche étrangère dans nos eaux était extrêmement élevée. Je sais que
l'OPANO a connu davantage de succès ces dernières années, mais
le danger est qu'une fois que la présence en mer sera plus impor‐
tante, il y aura plus de pression sur la ressource et plus de risques
d'infraction.

Je me souviens qu'à Terre‑Neuve‑et‑Labrador, l'année précédant
la pêche à la morue du Nord... J'étais également vice-ministre
lorsque nous avons décrété un moratoire sur la pêche au saumon.
En fait, je me souviens qu'à l'époque, dans le cadre de la pêche au
saumon, un programme de 100 millions de dollars avait été mis en
place pour indemniser les pêcheurs de saumon. Je me suis dit qu'il
serait étonnant de devoir faire la même chose pour la morue. Un an
plus tard, c'est exactement ce qui s'est passé.

M. Ken Hardie: Oui. Il s'avère que c'est exactement ce qui s'est
passé.

Lorsqu'il est question de mélanger la science avec les connais‐
sances des communautés autochtones et non autochtones qui pra‐
tiquent la pêche, il y a un conflit. Nous pourrions voir les commu‐
nautés de pêcheurs exercer ce que l'on pourrait appeler un intérêt
personnel éclairé. Elles veulent sortir et attraper du poisson pour
gagner leur vie. Qui peut les en blâmer? Dans le même temps, l'ex‐
périence de la Colombie‑Britannique en matière de science, en par‐
ticulier dans le domaine de l'aquaculture, n'est pas très brillante. On
dit souvent qu'on peut mettre tous les scientifiques bout à bout et
qu'ils ne parviendront jamais à une conclusion.

Monsieur Vardy, en savons-nous assez, à partir de sources suffi‐
samment crédibles, pour déterminer de manière concluante si une
pêche est adéquate ou non?

M. David Vardy: Je pense que les connaissances dont nous dis‐
posons en matière de gestion se sont améliorées au fil des ans. En
ce qui concerne la question du conflit d'intérêts, il existe des
moyens de la résoudre. Les personnes qui pêchent la ressource,
qu'elles soient autochtones ou non, doivent être impliquées. S'il
existait un conseil de décision, comme c'est le cas pour l'office des
hydrocarbures extracôtiers, les membres de ce conseil devraient
vraiment être des personnes sans intérêt direct. Elles devraient être
impliquées dans le processus décisionnel, mais pas nécessairement
en tant que décideurs finaux en raison de cette situation de conflit
d'intérêts.
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La pêche autochtone est très importante, et pose des enjeux parti‐
culièrement complexes. Il faut un forum public où le débat peut être
présenté et discuté et où nous pouvons comprendre quelle est la
meilleure solution qui fait consensus.

M. Ken Hardie: L'autre élément que le Comité a étudié sur les
deux côtes, et dont on n'a pas encore parlé ici, c'est toute la question
des pinnipèdes et de la prédation. L'explosion des populations, tant
sur la côte ouest que sur la côte est, doit avoir un impact significatif
sur la durabilité des stocks, avec ou sans pêche humaine.

Avez-vous des idées sur les mesures courageuses qui pourraient
et devraient être prises pour faire face à la prédation par les pinni‐
pèdes?

M. David Vardy: La prédation des phoques demeure un pro‐
blème grave, et elle l'a d'ailleurs toujours été. Cependant, c'est en
raison de l'augmentation de la population de phoques — les
phoques gris et les phoques du Groenland en particulier, mais pas
seulement ceux‑là — que l'équilibre naturel a été rompu, et il faut
faire quelque chose. Il y a eu récemment une étude importante sur
l'impact de la chasse au phoque et sur l'évaluation scientifique de
cet impact, au cours des 18 derniers mois environ, et d'excellentes
recommandations ont été formulées pour régler ce problème de pré‐
dation en développant l'industrie du phoque.

Je pense que c'est le genre d'approche que nous devons adopter
en nous efforçant d'en faire davantage pour bien expliquer que
notre industrie de la chasse au phoque est très respectueuse de l'en‐
vironnement et est menée sans cruauté. Nous devons en faire plus
du point de vue des politiques publiques, non seulement pour pro‐
mouvoir économiquement la chasse au phoque, mais aussi pour
faire comprendre à la population qu'elle n'est pas cruelle.
● (1220)

Le président: Je vous remercie.

Nous passons maintenant à Mme Desbiens.
[Français]

Mme Caroline Desbiens: Merci, monsieur le président. Quelle
chance!

Bonjour, madame Morissette. Je suis contente de vous voir. Je
vous remercie de vos précieuses observations et propositions.

Je vais aller un peu plus loin par rapport à ce que vous dites. Es‐
sayons d'aller au fond des choses.

Ici, au Comité, nous avons fait des études sur la traçabilité, sur le
phoque, sur le maquereau, sur le hareng. Nous sommes en train
d'en faire une sur le sébaste, aussi. Nous avons plusieurs préoccu‐
pations, et il y a un dénominateur commun qui nous saute toujours
au visage, soit le manque de considération du terrain.

Je vous ai entendue parler de cogestion, de gestion inclusive, qui
seraient la clé de la résilience.

Que proposez-vous au Comité par rapport à ce dénominateur
commun, qui, selon ce que l'on entend et ce que l'on constate, est à
la solution au problème? Que proposez-vous au gouvernement pour
améliorer la situation et ramener le terrain, les allochtones et les
Autochtones dans le processus décisionnel et la cogestion de nos
pêcheries?

Mme Lyne Morissette: Le problème n'est peut-être pas entière‐
ment là, mais on manque, en ce moment, une belle occasion de
faire plus de médiation environnementale. Je n'ai pas les données

pour le Canada, mais au Québec, parmi tous les médiateurs accrédi‐
tés, seulement six font de la médiation environnementale. Aucune
de ces six personnes ne travaille à des dossiers maritimes.

Il y a des modèles où parler ensemble et se concerter fonctionne.
Je vais vous donner l'exemple du dossier de la baleine noire, auquel
j'ai beaucoup travaillé. Deux ministères sont responsables de ce
dossier: Transports Canada s'occupe du volet du transport maritime,
qui est une cause importante de la mortalité de ces baleines, et
Pêches et Océans Canada s'occupe du volet des pêches, qui consti‐
tuent une autre cause de la mortalité chez les baleines.

Transports Canada a un système qui lui permet de collaborer
avec l'industrie et qui fonctionne. Il prend part à des réunions, il
tient compte des opinions qu'il entend, il fait de la gestion intégra‐
tive. Or, dans les mêmes dossiers, Pêches et Océans Canada n'a pas
ce système.

Il y a donc une belle occasion de faire de la médiation environne‐
mentale. On en fait très peu au Canada, mais elle fonctionne. Ce
n'est certainement pas au ministère des Pêches et des Océans qu'on
en fait le plus; c'est bien dommage, parce qu'il a été prouvé partout
au monde que c'est une recette qui fonctionne. Cette approche est
documentée, elle est robuste scientifiquement et elle donne des ré‐
sultats.

Mme Caroline Desbiens: Merci. C'est très éclairant.

On devrait donc se tourner davantage vers cela. Je pense qu'on
utilise parfois le ministère des Pêches et des Océans pour faire de la
politique, ce qui est malheureux. D'ailleurs, on a entendu M. Vardy
dire qu'on devrait dissocier la politique de la gestion des pêches.
Quelle belle phrase! Je l'ai bien notée.

Avez-vous une opinion sur le fait qu'il n'y ait pas de médiation
environnementale au ministère des Pêches et des Océans? Êtes-
vous en mesure de nous affirmer que, si des médiateurs environne‐
mentaux étaient davantage impliqués dans les décisions qui sont
prises au ministère, on pourrait éviter que les erreurs passées se re‐
produisent?

Par ailleurs, malheureusement, le ministre de l'Environnement et
du Changement climatique a décliné notre invitation à témoigner au
Comité. Je voulais l'inviter au sujet du sébaste, mais, malheureuse‐
ment, il a refusé de venir à quelques reprises.

Pensez-vous qu'on devrait l'interpeller à ce sujet?
Mme Lyne Morissette: Je pense que plusieurs ministères

doivent travailler ensemble si on veut faire de la médiation.

Cela fonctionne; il faut le faire. Dans les dossiers qui nous oc‐
cupent présentement, on parle de l'histoire de la morue et de la ges‐
tion de la morue. Il y a des différends avec les pêcheurs dans le dos‐
sier des baleines noires. Il y a des aires marines protégées à mettre
en place. Les conflits d'usage vont aller en augmentant au cours des
prochaines années. Il faut absolument apprendre à travailler en‐
semble pour être plus efficaces. C'est une course contre la montre,
pour ce qui est des changements climatiques et de l'érosion de la
biodiversité.

Présentement, nos mesures ne sont pas efficaces. Elles pourraient
l'être. Elles devront l'être, parce que cela n'ira pas en s'améliorant.
● (1225)

Mme Caroline Desbiens: J'entends très bien ce que vous me
dites. Nous allons l'inclure à nos recommandations. Je pense que le
Comité vous a bien entendue, madame Morissette.
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J'ai peut-être encore une minute.
[Traduction]

Le président: Il vous reste une minute et 20 secondes.
[Français]

Mme Caroline Desbiens: C'est très bien.

On a parlé du sébaste, dernièrement, et de l'absence de consulta‐
tion des gens sur le terrain. Cela fait cinq ans, aujourd'hui, que je
suis élue, et cela fait aussi cinq ans que j'entends qu'on ne tient pas
compte du terrain. Cela fait cinq ans que les pêcheurs de sébaste
disent qu'il faut rouvrir la pêche au poisson rouge, parce que ce der‐
nier est en train de manger la crevette.

Or on se rend maintenant compte qu'il y a peut-être un problème
du côté de la morue du Nord, qui manque de proies pour s'alimen‐
ter. Il n'y a pas que la pêche et il n'y a pas que le phoque dont il faut
tenir compte.

La médiation environnementale pourrait-elle nous apporter d'im‐
portantes lumières sur l'équilibre écologique?

Mme Lyne Morissette: Cela pourrait apporter un savoir et des
angles différents.

Je pense que, à l'heure actuelle, on n'a pas le portrait complet de
ce qui se passe. La façon dont un écosystème fonctionne est extrê‐
mement compliquée. J'ai passé ma maîtrise et mon doctorat à es‐
sayer de comprendre pourquoi le stock de morue était à ce point bas
et quelle était la place du phoque dans cette histoire, mais ce n'est
pas simple. Il n'y a pas qu'une question à se poser.

Vouloir agir trop rapidement, penser de façon linéaire et tra‐
vailler de façon isolée, cela nous fait perdre la vue d'ensemble. Cela
nous fait perdre probablement les meilleures pistes de solutions. Or,
travailler ensemble est extrêmement important. La plus grande par‐
tie de notre savoir ne vient pas d'un carnet de notes scientifiques.
La plus grande partie de notre savoir vient de ceux qui ont les deux
pieds sur le bateau et qui voient la mer et les changements dans
l'écosystème tous les jours. Ce sont aussi ceux qui subissent le plus
les conséquences.

Évidemment, il est donc important de les écouter.
Mme Caroline Desbiens: Merci.

[Traduction]
Le président: Merci, madame Desbiens.

Nous passons maintenant à Mme Barron pour un maximum de
six minutes.

Mme Lisa Marie Barron: Merci, monsieur le président.

Je remercie les deux témoins de leur présence. Ma question
s'adresse à M. Vardy.

Tout d'abord, je suis heureuse que vous soyez ici aujourd'hui
pour nous faire profiter de votre vaste expérience et de votre
connaissance approfondie de ces enjeux. J'ai trouvé intéressant ce
que vous avez dit au sujet de la priorité accordée aux emplois à
l'année, au détriment de la conservation. Pouvez-vous nous en dire
un peu plus à ce sujet?

M. David Vardy: C'est la clé en matière de gestion. Il faut es‐
sayer de trouver un moyen de dépolitiser la gestion des pêches. Les
hauts et les bas et l'instabilité de l'industrie de la pêche sont en
grande partie attribuables au fait que trop de décisions ont été prises

sans que l'on en sache suffisamment et sans que l'on accorde assez
d'importance à la science et à la conservation. Divers facteurs envi‐
ronnementaux sont également cruciaux.

Il n'y a pas qu'un seul indicateur de succès, comme la biomasse.
Il y a des problèmes avec le recrutement et la température de l'eau.
Il y a les phoques et une foule d'autres facteurs. À la base, on a
grandement besoin de données scientifiques pertinentes, mais aussi
des commentaires avisés des pêcheurs et des gens qui vont sur
l'eau. Une forme quelconque de gestion conjointe serait extrême‐
ment bénéfique non seulement pour dépolitiser la démarche, mais
aussi pour rendre la politique et la science plus transparentes.

L'un des gros problèmes que nous avons en ce moment, c'est
qu'il y a un pouvoir discrétionnaire ministériel. Souvent, on ne sait
pas exactement quels sont les facteurs qui influent sur les décisions
d'un ministre. Nous avons besoin d'une plus grande transparence,
d'une plus grande participation du public et de plus... Il n'est pas
rare que l'effort de réglementation soit détourné au bénéfice de l'in‐
dustrie. Je pense que l'expression « emprise réglementaire » s'ap‐
plique à de nombreux secteurs, et notamment à celui de la pêche. Il
faut faire quelque chose pour que l'industrie s'en tienne à son propre
rôle — pour que chacun reste à sa place.

La population a aussi une fonction à remplir. Les citoyens
doivent avoir leur mot à dire. Ce qui me préoccupe le plus en ce
moment, c'est le fait que la société civile soit exclue en grande par‐
tie de ce processus.

Mme Lisa Marie Barron: Merci, monsieur Vardy. Vous avez
déjà répondu à bon nombre des autres questions que j'avais. C'est
merveilleux.

Vous avez notamment parlé du comité mixte de gestion de la
pêche et de l'importance d'un travail scientifique indépendant.
Lorsque mon collègue, M. Small, vous a demandé si vous pensiez
que le point de référence limite s'inscrivait dans un plan politique,
je me suis mise à penser à tout ce temps que notre comité consacre
à l'étude des données scientifiques en m'interrogeant sur l'influence
qu'exerce la science sur les décisions de gestion. J'ai trouvé intéres‐
sant de noter que nous ne poserions pas de telles questions si nous
avions un solide plan de gestion s'appuyant sur des données scienti‐
fiques fiables et indépendantes.

Pour en venir à ma question principale, l'autre témoin qui était ici
aujourd'hui, M. Bonnell, a mentionné que l'Islande et la Norvège
ont d'excellentes pratiques de gestion des pêches et qu'il estimait
que le Canada avait des plans de gestion comparables. J'espère ne
pas avoir trop déformé ses propos, mais je me demande ce que vous
en pensez. À votre avis, le Canada dispose‑t‑il lui aussi des solides
plans de gestion basés sur des données scientifiques indépendantes
dont tout pays a besoin?
● (1230)

M. David Vardy: Si vous examinez les pratiques exemplaires à
l'échelle internationale, je crois que vous constaterez que notre pays
n'est sans doute pas à la hauteur. C'est du moins ce que je suis porté
à croire. Je pense que l'Islande et la Norvège ont probablement un
meilleur processus. Vous avez soulevé la question consistant à sa‐
voir si le point de référence limite a été façonné dans le cadre d'un
processus politique ou scientifique, et j'en reviens encore une fois à
la transparence. Ainsi, on se demandait si ce nouveau modèle des
pêches du MPO avait été vérifié et validé. J'ai interpellé des scienti‐
fiques et d'autres intéressés pour savoir si l'on avait procédé de fa‐
çon appropriée.
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Ce qu'on m'a dit, c'est que les scientifiques du MPO ont invité à
cette fin certaines personnes seulement. Les données pertinentes
ont été communiquées à une partie de ces gens‑là, mais pas aux
autres. La plupart des participants au forum y ont été invités. Ce
n'était pas ouvert à tous. Peut‑on alors affirmer que c'est un proces‐
sus ouvert qui a mené de l'ancien point de référence limite au nou‐
veau? Je ne pense pas que ce soit le cas. On n'a pas été aussi trans‐
parent qu'on aurait dû l'être pour apporter un changement que je
qualifierais de radical.

Lorsque j'étais sous-ministre des Pêches, nous avions essentielle‐
ment besoin d'un million de tonnes de biomasse féconde dans l'eau
pour avoir une pêche productive. Nous en sommes maintenant à
quelque chose comme 300 000 ou 400 000 tonnes. Avec la réduc‐
tion radicale du point de référence limite, c'est surtout l'objectif qui
a changé, beaucoup plus que le niveau des stocks. Certains peuvent
soutenir que les stocks ont augmenté, et d'autres témoins en ont
parlé en soulignant que les relevés de 2024 sont très encourageants.
Cependant, une hirondelle ne fait pas un printemps. Il faut plus d'un
relevé favorable pour parvenir à des conclusions définitives sur la
santé d'un stock.

Ce que je crains, c'est que le point de référence limite ait été mo‐
difié sans consultation adéquate, sans le genre de mobilisation ci‐
toyenne ouverte qui est nécessaire pour assurer la crédibilité de la
démarche scientifique. Pour revenir à votre question concernant la
situation du Canada, je ne suis vraiment pas sûr que nous soyons à
la hauteur.

Le président: Merci, madame Barron.

Nous passons maintenant à M. Arnold qui dispose d'un maxi‐
mum de cinq minutes.

M. Mel Arnold: Merci à vous deux d'être des nôtres aujourd'hui.
J'aurais d'abord des questions pour Mme Morissette.

Madame Morissette, vous êtes spécialiste des mammifères ma‐
rins, n'est‑ce pas?

Mme Lyne Morissette: Oui, c'est exact.
M. Mel Arnold: Auxquels de ces mammifères vous intéressez-

vous en particulier?
Mme Lyne Morissette: À l'heure actuelle, je m'intéresse surtout

aux espèces en voie de disparition comme la baleine noire de l'At‐
lantique Nord, mais j'ai beaucoup travaillé sur les phoques pendant
mes études de maîtrise et de doctorat.

M. Mel Arnold: Vous devez donc avoir une connaissance appro‐
fondie des phoques et de tout ce qui les concerne. Combien de
livres de poisson par jour un phoque mange‑t‑il ou devrait‑il man‐
ger?

Mme Lyne Morissette: Cela dépend de l'espèce, mais un
phoque gris peut manger jusqu'à 3 000 livres de poisson par année.
C'est beaucoup.

M. Mel Arnold: D'accord. Combien y aurait‑il de phoques dans
l'écosystème de la morue du Nord?

Mme Lyne Morissette: Encore une fois, cela dépend de l'es‐
pèce. Nous avons plus de 600 000 phoques gris, et la population de
phoques du Groenland se chiffre en millions. Ces populations sont
en train d'exploser.

M. Mel Arnold: Pourriez-vous me donner une estimation rapide
du nombre de tonnes de poissons que ces populations de phoques
pourraient consommer chaque année à l'heure actuelle?

● (1235)

Mme Lyne Morissette: Je n'ai pas fait le calcul, mais c'est énor‐
mément de poisson.

Les phoques peuvent s'adapter et manger un peu n'importe quoi.
Lorsqu'ils n'ont plus accès à un type de poisson, comme la morue,
leur population ne diminue pas pour autant en raison d'un manque
de nourriture. Ils passent simplement à autre chose et continuent à
s'alimenter. Ils sont également en concurrence avec la morue en tant
que prédateurs au sein de l'écosystème. La morue, lorsqu'elle était
abondante, était un poisson assez gros qui livrait concurrence aux
phoques pour le même genre de ressources alimentaires.

Il y a beaucoup de questions qui se posent. Nous essayons de
comprendre le rôle des phoques dans l'écosystème et leur part...

M. Mel Arnold: Merci.

Pourriez-vous transmettre par écrit au Comité les renseignements
que je viens de demander sur le nombre de phoques et le nombre de
tonnes de poisson qu'ils consomment dans l'écosystème de la morue
du Nord?

Mme Lyne Morissette: Oui, certainement.
M. Mel Arnold: Lorsque vous dites qu'ils sont essentiellement

des prédateurs opportunistes, c'est qu'ils auraient tendance, s'il y
avait un nombre insuffisant de morues, à se nourrir par exemple de
capelan ou d'autres petits poissons que la morue peut aussi manger.
Est‑ce exact?

Mme Lyne Morissette: Oui. Il y aurait donc un double impact,
car ils mangeraient les proies également disponibles pour la morue.

M. Mel Arnold: Merci.

C'est très intéressant. Comme je l'ai mentionné à nos derniers té‐
moins, on répète sans cesse au Comité que tout le monde se dispute
les derniers poissons, mais on ne se demande pas vraiment pour‐
quoi il en reste aussi peu. C'est là où je veux en venir avec mes
questions.

Monsieur Vardy, vous avez dit estimer que le point de référence
limite a été modifié sans consultation transparente. Pourriez-vous
nous en dire un peu plus à ce sujet?

M. David Vardy: Historiquement, c'est dans les années 1960 et
1970 que les pêcheurs étrangers ont vraiment mis à mal nos stocks
de morue du Nord. Auparavant, la biomasse du stock reproducteur
était de l'ordre de 1 à 1,2 million de tonnes métriques. Puis, bien
sûr, il y a eu ce déclin et l'élargissement de la zone de pêche exclu‐
sive en 1977, et le Canada a commencé à intensifier ses efforts de
pêche. Nous avons entrepris la construction d'usines de transforma‐
tion du poisson dans toute la province. Nous avons mis en place
une énorme capacité. Nous avons accru cette capacité en ayant re‐
cours à différents types d'engins, et nous avons exercé beaucoup de
pression sur la ressource...

M. Mel Arnold: Je suis désolé, mais mon temps de parole
s'écoule très rapidement.

Vous avez mentionné que le point de référence limite a été modi‐
fié sans consultation transparente. Pourriez-vous nous en dire plus à
ce sujet?

M. David Vardy: Si je comprends bien, en 2023, le MPO a me‐
né des consultations et les gens ont été invités à participer à l'élabo‐
ration du nouveau modèle. Le point de référence limite découle du
nouveau modèle de 2023.
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Si je comprends bien, les recherches scientifiques... Les re‐
cherches évaluées par les pairs constituent un processus important
dans le domaine des sciences et de la gestion des pêches. Cela si‐
gnifie que toutes les autorités... Il faut des publications évaluées par
les pairs. C'est cela, la science. C'est de cette façon que fonctionne
la science de nos jours. Il ne suffit pas que les personnes invitées
par le MPO viennent passer en revue les documents; il faut égale‐
ment entendre les gens qui viennent parce qu'ils sont intéressés et
qu'ils veulent avoir accès aux modèles, faire des simulations et voir
comment les modèles se comportent avec les anciennes données.

Il y a eu d'innombrables commissions d'enquête parlementaires
et rapports, le rapport Harris, par exemple, et divers rapports qui
contenaient des conclusions concernant les pêches. Il semblerait
qu'avec le nouveau modèle, bon nombre de ces rapports ont été mis
de côté et que, dans les années 1990, nous n'avions aucune idée de
l'état de la ressource. Le nom de nombreux éminents scientifiques a
été reconnu et ils ont rédigé des documents et des publications, et
maintenant on nous dit qu'ils ont fait erreur.

C'est un développement majeur pour Terre-Neuve‑et‑Labrador,
car il s'agit d'un litige visant à déterminer si cette ressource fonda‐
mentale est durable ou non, et si nous faisons un bon travail. Les
données scientifiques — les données que Michael Kirby a utilisées
pour recommander la pêche jusqu'à concurrence de 400 000 tonnes,
et celles utilisées par Les Harris en 1990 pour avancer que nous de‐
vrions réduire les quotas en deçà de 100 000 tonnes — sont in‐
exactes, car nous disposons maintenant de nouvelles données qui
remontent aux années 1950.

Je ne dis pas que c'est erroné. Je ne suis pas un scientifique. Je
n'ai aucunement le droit de faire une telle affirmation, mais je crois
qu'il faut une tribune plus ouverte, une tribune publique qui permet
aux gens de participer, et pas seulement ceux qui ont été invités. Le
processus doit être amélioré. À mon avis, il y a beaucoup de...

● (1240)

Le président: Je vous remercie, monsieur Vardy. Je dois vous in‐
terrompre. Nous avons déjà dépassé le temps imparti de deux mi‐
nutes.

Nous allons passer à monsieur Kelloway pour cette dernière par‐
tie.

M. Mike Kelloway: Je vous remercie, monsieur le président.

En fait, c'est un excellent enchaînement. Je voulais remercier les
témoins de leur comparution aujourd'hui.

Monsieur Vardy, je vous remercie de ce que vous avez apporté à
Terre-Neuve‑et‑Labrador et au Canada dans les différents rôles que
vous avez occupés.

Vous avez mentionné un modèle de gestion partagée. Pourriez-
vous nous en dire davantage? L'un des avantages d'avoir des comi‐
tés et des experts qui viennent témoigner, c'est que nous avons un
peu de temps, mais nous n'en avons pas beaucoup pour bien com‐
prendre la terminologie.

Vous avez parlé d'un modèle de gestion partagée dans le domaine
des pêches et vous avez fait référence à l'Islande et à la Norvège.
Pourriez-vous nous faire part en quelques mots de vos réflexions
sur la gouvernance et nous dire comment cela pourrait fonctionner?
C'est un peu comme dans les jeux télévisés. Nous disposons d'un
temps limité avant que ne retentisse le signal sonore.

Pourriez-vous nous dire, selon votre expérience, à quoi pourrait
ressembler ce modèle partagé?

J'aimerais également vous remercier des recommandations que
vous avez formulées aujourd'hui. Nous vous en sommes reconnais‐
sants.

M. David Vardy: Je vous remercie de la question.

La Norvège et l'Islande sont toutes les deux des pays unitaires.
Ils n'ont pas de régime fédéral comme au Canada et aux États‑Unis.
L'approche de l'Australie et des États-Unis concernant la gestion
des pêches diffère grandement, puisque ce sont deux états fédéraux.
Les États-Unis disposent d'un système exhaustif de gestion mixte
qui implique les États, mais pas dans le cadre d'une approche indi‐
viduelle, puisque le pays compte 50 États. Nous comptons 13 admi‐
nistrations infranationales au Canada, ou 10 provinces, selon la
perspective que l'on adopte, mais les États-Unis ont une approche
régionale. Cette approche rassemble les États. En revanche, au
Canada, les droits de propriété et les droits civils relèvent des gou‐
vernements provinciaux.

Lorsque j'étais sous-ministre des pêches, le gouvernement de
Terre-Neuve‑et‑Labrador s'occupait de l'octroi des permis d'usine
de transformation du poisson et des grands investissements de capi‐
taux dans le secteur. Le gouvernement fédéral détenait beaucoup de
pouvoirs dans l'activité de pêche comme telle et, dans une large me‐
sure, la commercialisation et le contrôle de la qualité. Il y avait des
chevauchements concernant la qualité entre les gouvernements fé‐
déral et provinciaux. Nous n'avions pas de mécanisme pour regrou‐
per officiellement tous ces aspects devant la loi. Certains membres
de l'industrie étaient régis par un cadre réglementaire...

Si vous êtes une entreprise de pêche intégrée verticalement, vous
devez composer avec un grand nombre de cadres réglementaires.
Nous avons besoin d'un régime réglementaire intégré. C'est ce que
nous avons fait avec la pêche hauturière. L'Accord atlantique a me‐
né à la création de l'Office Canada-Terre-Neuve‑et‑Labrador des
hydrocarbures extracôtiers, qui a regroupé ces cadres et permis une
certaine transparence. À mon avis, c'est ce que nous devons faire
dans le cas qui nous occupe.

L'Islande et la Norvège ont bien réussi à gérer leurs stocks. Elles
n'ont jamais laissé les stocks de morue descendre aux niveaux que
nous avons connus. Nous avons essuyé un énorme échec. Le
manque de coordination entre les divers gouvernements l'explique
en grande partie. Les gouvernements envoyaient des signaux
contradictoires. Le gouvernement provincial encourageait la
construction de nouvelles usines de traitement du poisson, alors que
le gouvernement fédéral affirmait qu'il y en avait suffisamment.
Tout dépendait du ministre en poste. Certains ministres voulaient
favoriser le développement alors que d'autres misaient sur la régle‐
mentation et la conservation.

Il est grand temps que nous mettions l'accent sur notre gestion.
J'estime que l'instabilité dans notre industrie s'explique en grande
partie par nos méthodes de gestion, et plus particulièrement l'aspect
politique. Nous devrions être des chefs de file dans le domaine de
la pêche. Si nous pouvons rétablir ces stocks, nous disposerons
d'une énorme quantité de ressources. Nous parlons de grands chan‐
tiers au Canada. Les pêches représentent un grand chantier, un mé‐
gaprojet potentiel.

M. Mike Kelloway: C'est tout à fait vrai.
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M. David Vardy: Si l'on regarde la quantité de poissons que
nous produisions avant comparativement à ce que nous produisons
actuellement avec une gestion défaillante, la production potentielle
et la valeur ajoutée pour l'industrie s'avèrent gigantesques. C'est une
grande occasion de développement économique dont nous ne profi‐
tons pas suffisamment au pays. C'est un échec. Nous devrions être
sur un même pied d'égalité avec les autres pays.

La grande question qu'il faut se poser, et que le Comité doit se
poser, est la suivante: De quoi avons-nous besoin? Quelles sont les
ressources nécessaires? Quelle structure faudrait‑il pour avoir une
industrie moderne qui crée davantage de valeur?
● (1245)

M. Mike Kelloway: Je vous remercie.

Monsieur le président, combien de temps me reste‑t‑il?
Le président: Il vous reste 40 secondes.
M. Mike Kelloway: Je vais utiliser les 40 secondes qu'il me

reste pour poser des questions à M. Vardy. Il me reste du temps,
monsieur le président, alors je vais l'utiliser.

Avec le dernier groupe de témoins, nous avons discuté du chalu‐
tage et du fait que les techniques d'aujourd'hui sont bien différentes
de celles des années 1970, 1980 et 1990. Étant donné votre expé‐
rience, vous avez notamment été à l'avant-plan dans le domaine des
pêches, est‑ce que les techniques de chalutage de ces périodes sont
différentes, tout particulièrement les techniques des années 1990
quand vous étiez dans le domaine, comparativement à maintenant,
pour ce qui est de la conservation et de la protection, ou est‑ce qu'il
s'agit de nuances?

M. David Vardy: À mon avis, il faut envisager le tout en fonc‐
tion de la mortalité des poissons. Au bout du compte, ce qui im‐
porte, c'est la mortalité et le taux de mortalité. La technologie peut
s'avérer une grande alliée, tout comme elle peut être notre ennemie.
Nous sommes devenus des pêcheurs très performants. Avec le sys‐
tème automatisé de chalutage, ou quelque soit la technologie utili‐
sée, nous sommes devenus très efficaces. Nous pouvons prendre le

dessus sur la nature. Nous pouvons bouleverser la nature. Nous de‐
vrions vraiment mieux pêcher que par le passé.

Le système automatisé de chalutage est‑il vraiment moins néfaste
que l'ancien système d'il y a plusieurs années? La réalité, c'est que
si vous pêchez dans une aire de frai, les poissons n'ont aucune
chance, vraiment aucune. M. Harris a présenté d'excellentes analo‐
gies. Ce qui se produit, c'est que les poissons se regroupent. Ils se
regroupent en période de frai. Ils se regroupent pour se reproduire.
Il y a une bonne période d'alimentation, où ils mangent du capelan,
puis ils s'en vont. Lorsqu'ils se reproduisent, ils se regroupent. Ils
sont très vulnérables. La proportion de prises grâce au système au‐
tomatisé par unité d'effort fourni peut continuer de s'accroître. Par‐
fois, vous pêchez et tout d'un coup, le nombre de prises chute. C'est
le genre de choses qui peut se produire dans l'industrie de la pêche.

Lorsque j'étais sous-ministre des pêches, je me rappelle avoir re‐
çu un appel de la plus grande entreprise de pêche. Le responsable
m'informait que l'usine de Port Union fermerait la semaine sui‐
vante, car les chaluts n'attrapaient rien, ils étaient complètement
vides. Nous avions atteint le point de chute; tout allait bien, puis le
vent a tourné. Ce n'était pas graduel. Du jour au lendemain, il n'y
avait plus rien, parce que la technologie était vraiment performante.

Nous ne devrions pas pêcher dans des aires de frai. Ce n'est pas
juste. C'est comme abattre un orignal à partir d'un hélicoptère.

Le président: Je crois qu'abattre un orignal à partir d'un hélico‐
ptère ne passerait pas inaperçu non plus.

Enfin, je remercie nos témoins. Nous allons passer à huis clos
pour parler des travaux du Comité. Je remercie Mme Morissette et
M. Vardy, bien sûr, d'être venus aujourd'hui partager avec nous
leurs connaissances pendant notre étude.

Nous allons suspendre pendant quelques instants afin de passer à
huis clos. Les témoins peuvent se déconnecter ou quitter la réunion,
et nous allons passer aux travaux du Comité.

[La séance se poursuit à huis clos.]
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